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Résumé  

1. En 2013, la Norvège a présenté une proposition visant à inscrire le décabromodiphényléther  

(c-décaBDE) commercial de la Convention de Stockholm comme polluant organique persistant. En 

2014, à la dixième réunion du Comité d’étude des polluants organiques persistants, il a été décidé que 

le BDE-209, principal constituant du c-décaBDE est susceptible, du fait de sa propagation à longue 

distance dans l’environnement, d’avoir des effets nocifs importants sur la santé humaine et 

l’environnement justifiant l’adoption de mesures au niveau mondial. Un groupe de travail spécial a été 

créé pour préparer une évaluation de la gestion des risques du c-décaBDE conformément à l’Annexe F 

à la Convention, pour examen par le Comité d’étude des polluants organiques persistants à sa 

onzième réunion en octobre 2015. 

2. Le c-décaBDE est un produit chimique produit intentionnellement se composant 

principalement du congénère entièrement bromé, le décaBDE ou BDE-209 (≥90-97 %), et de faibles 

quantités de nonabromodiphényléther et d’octabromodiphényléther. Depuis plus d’une décennie, le  

c-décaBDE a fait l’objet d’études pour déterminer ses conséquences potentielles pour la santé et 

l’environnement et a été soumis à des mesures de réglementation stricte et de gestion des risques 

volontaire dans certains pays et régions, ainsi que par certaines entreprises. Quelques pays dans le 

monde continuent cependant à produire du c-décaBDE. 

3. Le c-décaBDE est employé comme retardateur de flamme pour des applications variées, 

notamment dans les plastiques, textiles, adhésifs, colles, enduits et encres. Les plastiques contenant du 

c-décaBDE sont utilisés dans les équipements électriques et électroniques, les fils et câbles, les tuyaux 

et les tapis. Dans les textiles, il est principalement employé dans les tissus d’ameublement, les volets, 

les rideaux, les matelas dans les bâtiments publics et résidentiels et dans le secteur des transports. Les 

quantités de c-décaBDE utilisées dans les plastiques et les textiles sont variables, mais environ 90 % 

de ce produit se retrouvent dans les plastiques et notamment dans les plastiques des composants 

électroniques, le reste étant utilisé dans les textiles revêtus, le mobilier capitonné et les matelas. 

4. Le c-décaBDE est émis dans l’environnement à toutes les étapes du cycle de vie, mais on 

suppose que ses émissions sont le plus élevées pendant la vie utile des produits et lors de leur 

élimination à l’état de déchets. La durée de vie utile moyenne des équipements électriques et 

électroniques étant d’environ 10 ans, le c-décaBDE continuera donc à être rejeté dans l’environnement 

du fait de l’utilisation de ces articles pendant de nombreuses années encore. La mesure de 

réglementation la plus efficace pour réduire les rejets de c-décaBDE et de son principal constituant le 

BDE-209 consisterait à inscrire le BDE-209 (c-décaBDE) à l’Annexe A de la Convention sans 

dérogations spécifiques. En outre, il sera essentiel de mettre en place des mesures de réglementation 

efficaces pour la manipulation des déchets contenant du c-décaBDE. Vu l’utilisation actuelle et passée 

du c-décaBDE comme retardateur de flamme, de nombreux produits en circulation deviendront des 

déchets dont il faudra se débarrasser dans le futur. L’un des moyens utilisés pour la destruction de 

déchets contenant du c-décaBDE est l’incinération contrôlée à haute température avec des systèmes 

capables d’éliminer les éventuels composés bromés de furanne/dioxine produits lors de ce procédé, 

associée à une surveillance continue et au respect strict des directives sur les meilleures techniques 

disponibles et les meilleures pratiques environnementales de la Convention, ainsi qu’au traitement 

écologiquement rationnel des cendres volantes. D’autres moyens sont décrits dans le document 

UNEP/POP/COP.7/INF/22, où sont également exposées les contraintes en matière de recyclage. 

5. Conformément à l’article 6 de la Convention, les déchets doivent être éliminés de manière à ce 

que les polluants organiques persistants qu’ils contiennent soient détruits ou irréversiblement 

transformés, de telle sorte qu’ils ne présentent plus les caractéristiques de polluants organiques 

persistants, ou autrement éliminés d’une manière écologiquement rationnelle lorsque la destruction ou 

la transformation irréversible ne constitue pas l’option préférable du point de vue écologique ou la 

teneur en polluants organiques persistants est faible. De ce fait, le recyclage de matières dont la teneur 

en polluants organiques persistants est supérieure à la valeur définie pour la faible teneur en polluants 

organiques persistants n’est pas recommandé et devrait être évité. Récemment, le BDE-209 a été 

détecté dans nombre d’articles fabriqués à partir de matériaux recyclés, notamment des articles dits 

aptes au contact alimentaire. Cela signifie qu’il est difficile de maîtriser la teneur en  

c-décaBDE dans les matières plastiques destinées au recyclage et que le recyclage est susceptible de 

contribuer à une exposition humaine au c-décaBDE. Les données de surveillance montrent également 

que le recyclage contribue de manière importante à une pollution environnementale et présente des 

risques pour la santé pour les populations locales, surtout dans les pays en développement où le 

recyclage est réalisé dans le secteur informel. Dans le secteur des déchets, on ne dispose pas de 

solutions techniques à l’échelle industrielle permettant d’assurer une gestion plus durable des déchets à 

long terme, par exemple en triant les composants contenant des produits chimiques dangereux, en 

particulier dans les pays en développement. Une réglementation stricte de l’utilisation du c-décaBDE 
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pourrait également avoir des incidences économiques sur le recyclage, mais il est difficile d’en prédire 

les coûts et avantages exacts. À l’heure actuelle, il semblerait que les plastiques et textiles contenant 

du c-décaBDE ne sont pas recyclés à grande échelle et d’après les informations disponibles, 

l’incidence socio-économique du recyclage du c-décaBDE serait limitée.  

6. Une analyse des incidences économiques sur les installations de recyclage doit être menée au 

niveau des pays ou des régions. La solution optimale dépendra beaucoup du contexte économique et 

culturel dans lequel s’inscrit le système. Le coût de la main-d’œuvre, la structure de l’économie et 

notamment le secteur informel important, le cadre réglementaire existant et les possibilités et les 

limites de l’application de la loi doivent être pris en compte afin de trouver des solutions susceptibles 

d’améliorer la situation en termes de conséquences environnementales, de risques professionnels et de 

retombées économiques. 

7. Sur la base des informations présentées lors de l’évaluation de la gestion des risques et de 

l’expérience collective communiquée, certains secteurs pourraient se heurter à des difficultés, par 

exemple les pièces détachées anciennes destinées à l’aéronautique et à l’automobile. Certaines Parties 

ont identifié des difficultés concernant le recyclage. Compte tenu des préoccupations suscitées par les 

articles et les produits en circulation et les produits recyclés contenant du décaBDE exportés en 

particulier vers les pays en développement et à économie en transition, d’autres experts se sont 

opposés à une dérogation pour le recyclage en raison du manque de capacités pour identifier et pour 

analyser les produits contenant cette substance. À titre de mesures supplémentaires pour la gestion des 

risques, on pourrait notamment instaurer une obligation d’étiqueter les articles neufs contenant du 

décaBDE. 

8. Cependant, plusieurs produits chimiques alternatifs qui ne sont pas des polluants organiques 

persistants sont déjà présents sur le marché en remplacement du c-décaBDE dans les plastiques et les 

textiles. On dispose en outre de produits de remplacement non chimiques et de solutions techniques, à 

savoir respectivement des matériaux non inflammables et des barrières physiques. D’après les 

informations requises à l’Annexe F et d’autres données disponibles, les marchés du textile, de 

l’ameublement et de l’électronique abandonnent progressivement l’utilisation du c-décaBDE et que 

des remplacements ont été effectués ou sont en cours pour la plupart des applications connues, sinon 

toutes. 

9. La réduction ou l’élimination du c-décaBDE au niveau mondial devrait normalement avoir une 

incidence positive sur la santé humaine et sur l’environnement. Le BDE-209, principal constituant du 

c-décaBDE, et ses produits de dégradation sont très répandus dans les environnements intérieurs et 

extérieurs. Ils sont présents dans certains organismes à des concentrations égales aux concentrations 

produisant un effet neurotoxique et perturbateur pour le développement et le système endocrinien ou 

proches de celles-ci. 

10. Le Comité d’étude des polluants organiques persistants, conformément au paragraphe 9 de 

l’article 8 de la Convention, recommande à la Conférence des Parties à la Convention de Stockholm 

d’envisager d’inscrire le décabromodiphényléther (BDE-209) contenu dans le c-décaBDE à 

l’Annexe A, en indiquant les mesures de réglementation correspondantes, avec des dérogations 

spécifiques pour certaines pièces détachées anciennes essentielles qui restent à définir dans les secteurs 

de l’automobile et de l’aérospatiale. 

 1. Introduction 

11. Le 13 mai 2013, la Norvège en sa qualité de Partie à la Convention de Stockholm a présenté 

une proposition visant à inscrire le décabromodiphényléther (mélange commercial, c-décaBDE) aux 

Annexes A, B et/ou C de la Convention. La proposition (UNEP/POPS/POPRC.9/2) a été transmise 

conformément à l’article 8 de la Convention et examinée par le Comité d’étude des polluants 

organiques persistants à sa neuvième réunion en octobre 2013, à laquelle il a convenu que les critères 

de l’Annexe D étaient satisfaits. À sa dixième réunion en octobre 2014, le Comité a évalué le projet de 

descriptif des risques liés au c-décaBDE (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2) conformément à 

l’Annexe E, l’a adopté (UNEP/POPS/POPRC.10/10) et a décidé de créer un groupe de travail 

intersessions chargé de réaliser une évaluation de la gestion des risques concernant cette substance 

(décision POPRC-10/2). 

12. Dans le présent document, l’abréviation c-décaBDE est employée pour les produits techniques 

ou commerciaux à base de décabromodiphényléther. Le terme décabromodiphényléther (BDE-209) 

désigne le seul polybromodiphényléther (PBDE) entièrement bromé, parfois aussi noté décaBDE.  
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 1.1 Identité chimique de la substance  

13. L’évaluation de la gestion des risques concerne le c-décaBDE et son principal composant, le 

BDE-209. Le c-décaBDE est une préparation commerciale à base de PBDE, largement utilisée comme 

retardateur de flamme de type additif dans les textiles et plastiques, mais aussi dans les adhésifs, 

enduits et encres (ECHA 2013b). Le c-décaBDE est constitué principalement du congénère BDE-209 

(≥97 %) et de faibles concentrations d’autres congénères PBDE tels que le nonabromodiphényléther 

(0,3-3 %) et l’octabromodiphényléther (0-0,04 %). Chen et al. (2007) ont fait état de deux préparations 

de c-décaBDE chinoises contenant entre 8,2 et 10,4 % d’octaBDE et de nonaBDE, ce qui laisse penser 

que certains mélanges commerciaux pourraient contenir des degrés d’impuretés supérieurs. On a 

signalé par le passé des concentrations de BDE-209 de 77,4 à 98 %, et des quantités moindres de 

congénères de nonaBDE (0,3 à 21,8 %) et d’octaBDE (0 à 0,85 %) (ECHA 2012a, U.S. EPA 2008, 

RPA 2014). Les tri-, tétra-, penta-, hexa- et heptaBDE totaux sont en général présents à des 

concentrations inférieures à 0,0039 % p/p (ECB 2002, ECHA 2012a). On détecte également des traces 

d’autres composés, hydroxybromodiphényles pense-t-on, présents à l’état d’impuretés. En outre, on a 

rapporté la présence de polybromodibenzo-p-dioxines et de polybromodibenzofurannes (PBDD/F) à 

l’état d’impuretés dans certaines préparations de c-décaBDE (Ren et al. 2011). 

14. Les données chimiques relatives au principal composant du c-décaBDE, le BDE-209, sont 

résumées dans la figure 1 et les tableaux 1 et 2 ci-dessous (ECHA 2012a). D’après les informations 

dont on dispose, le c-décaBDE est actuellement disponible chez divers producteurs et fournisseurs 

dans le monde (Ren et al., 2013a, RPA 2014) et vendu sous différentes appellations commerciales 

(tableau 1). 

 

  

Tableau 1 

Identité chimique du c-décaBDE et de son composant principal le BDE-209 

Numéro CAS : 1163-19-51 

Appellation CAS : Benzène, 1,1’-oxybis[2,3,4,5,6--pentabromo-] 

Appellation UICPA : 2,3,4,5,6--pentabromo-1-(2,3,4,5,6--pentabromophénoxy)benzène  

Numéro CE : 214-604-9 

Appellation CE : Bis(pentabromophényl) éther 

Formule moléculaire : C12Br10O 

Masse moléculaire : 959,2 g/mol 

Synonymes : décabromodiphényléther, décabromodiphényloxyde, 

bis(pentabromophényl) oxyde, décabromobiphényloxyde, 

décabromophénoxybenzène, benzène 1,1’ oxybis-, dérivé décabromé, 

décaBDE, DBDPE2, DBBE, DBBO, DBDPO 

Appellations 

commerciales :  

 

DE-83R, DE-83, Bromkal 82-ODE, Bromkal 70-5, Saytex 102 E, FR1210, 

Flamecut 110R. Le FR-300-BA, produit dans les années 1970, n’est plus 

disponible dans le commerce (ECA, 2010).  

 

1 Les numéros CAS 109945-70-2, 145538-74-5 et 1201677-32-8 étaient aussi employés autrefois. Ils ont été officiellement 

supprimés aujourd’hui, mais restent utilisés dans la pratique par certains fournisseurs et fabricants. 
2
 L’abréviation DBDPE désigne également le décabromodiphényléthane (n° CAS 84852-53-9). 
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Tableau 2  

Aperçu des propriétés physicochimiques du c-décaBDE et de son composant principal, le BDE-209 

Propriétés Valeur Référence 

État physique à 20 °C et  

101,3 kPa 

Poudre cristalline fine de couleur 

blanche à blanc cassé 

ECB (2002) 

Point de fusion/point de 

solidification 

300-310 °C Dead Sea Bromine Group (1993), 

cité dans ECB (2002) 

Point d’ébullition Se décompose à >320 °C Dead Sea Bromine Group (1993), 

cité dans ECB (2002) 

Pression de vapeur 4,63×10-6 Pa à 21 °C Wildlife International Ltd (1997), 

cité dans ECB (2002) 

Solubilité dans l’eau <0,1 µg/l à 25 °C (méthode 

d’élution sur colonne)  

Stenzel et Markley (1997), cité dans 

ECB (2002) 

Coefficient de partage 

n-octanol/eau, log Koe 

6,27 (mesuré -- méthode de la 

colonne génératrice) 9,97 (estimé – 

chromatographie en phase liquide à 

haute performance)  

MacGregor et Nixon (1997), 

Watanabe et Tatsukawa (1990), 

respectivement, cités dans ECB 

(2002) 

Coefficient de partage octanol/air, 

log Koe 

13,1  Kelly et al. (2007) 

 1.2 Conclusion du Comité d’étude concernant les informations demandées 

à l’Annexe E 

15. À sa dixième réunion, le Comité a conclu que « le c-décaBDE est une substance synthétique 

ne possédant aucune source naturelle connue qui est utilisée de par le monde comme retardateur de 

flamme dans de nombreuses applications. Les rejets de décaBDE dans l’environnement se poursuivent 

dans toutes les régions étudiées. Son principal constituant, le BDE-209 (ou décaBDE), est persistant 

dans l’environnement, et se bioaccumule et se bioamplifie dans les tissus des poissons, oiseaux et 

mammifères, ainsi que dans les réseaux trophiques. Certains éléments de preuve indiquent qu’il exerce 

des effets néfastes sur la reproduction, la survie, les systèmes nerveux et endocrinien, et d’autres 

paramètres critiques. Le c-décaBDE se dégrade également en PBDE moins bromés possédant des 

propriétés PBT/vPvB (persistante, toxique et susceptible de bioaccumulation/très persistante et très 

susceptible de bioaccumulation) et de polluant organique persistant connues. Les congénères moins 

bromés contribuent aux effets toxiques du PBDE-209. En raison de la débromation précitée et de 

l’existence de réservoirs historiques de congénères de c-penta- et de c-octaBDE, les organismes se 

trouvent exposés à un mélange complexe de PBDE qui, ensemble, sont plus dangereux que le seul 

BDE-209. Les concentrations de BDE-209 mesurées chez certaines espèces dans le biote, en 

particulier chez les animaux des niveaux trophiques supérieurs tels que les oiseaux et les mammifères 

des régions sources et reculées sont proches des concentrations auxquelles des effets ont été signalés et 

indiquent que le BDE-209, en association avec d’autres PBDE, présente des risques considérables 

pour la santé humaine et l’environnement. Le c-décaBDE et son principal constituant, le BDE-209, 

sont donc, en raison de leur propagation à longue distance dans l’environnement, susceptibles d’avoir 

des effets nocifs importants sur la santé humaine et l’environnement qui justifient l’adoption de 

mesures au niveau mondial. »  

16. Le Comité a en outre décidé de créer un groupe de travail spécial chargé de réaliser, 

conformément à l’Annexe F de la Convention, une évaluation de la gestion des risques comprenant 

une analyse des mesures de réglementation éventuelles du c-décaBDE, pour examen à sa réunion 

suivante. 

 1.3 Sources des données 

17. L’évaluation de la gestion des risques a été établie à partir des informations contenues dans le 

descriptif des risques (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2) et au titre de l’Annexe F fournies par les 

Parties et les autres parties prenantes dont des organisations non gouvernementales et l’industrie.  

Huit Parties et observateurs ont transmis des informations : Australie, Canada, Chine, États-Unis 

d’Amérique, Japon, Mali, Pays-Bas et Serbie, ainsi que cinq observateurs non gouvernementaux : 

Association des constructeurs européens d’automobiles (ACEA), Bromine Science and Environmental 

Forum (BSEF), ICL-Industrial Products, Paxymer AB et l’International POPs Elimination Network 
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(IPEN). Toutes les communications au titre de l’Annexe F sont disponibles sur le site Web de la 

Convention (www.pops.int). 

18. L’examen a pris en compte la littérature scientifique, issue de bases de données comme l’ISI 

Web of Science et PubMed, et la littérature « grise » telle que les rapports des gouvernements, 

évaluations des risques et des dangers, fiches d’information de l’industrie, etc.  

 1.4 Statut de la substance chimique au regard des conventions et des forums 

internationaux 

19. En 1992, le plan d’action au titre de la Convention pour la protection du milieu marin de 

l’Atlantique du Nord-Est (Convention OSPAR) a donné priorité aux retardateurs de flamme bromés 

(retardateurs de flamme bromés). En 1998, le c-décaBDE et les autres PBDE ont été inscrits à la liste 

des « produits chimiques devant faire l’objet de mesures prioritaires » ainsi qu’au programme conjoint 

d’évaluation et de suivi de l’OSPAR. La Commission OSPAR a encouragé des mesures au sein de 

l’Union européenne concernant les stratégies de réduction des risques liés au c-décaBDE et la 

législation relative aux déchets électroniques. 

20. En 1995, les pays membres de l’OCDE se sont mis d’accord pour superviser un engagement 

industriel volontaire de certains fabricants mondiaux de retardateurs de flamme bromés, y compris le  

c-décaBDE, à prendre des mesures de gestion des risques. Cet engagement volontaire de l’industrie a 

été appliqué aux États-Unis, en Europe et au Japon. Depuis, le c-décaBDE n’est plus produit en 

Europe et est progressivement supprimé aux États-Unis. En parallèle, l’OCDE mène une enquête dans 

ses pays membres sur les pratiques en matière de gestion des déchets des produits contenant des 

retardateurs de flamme bromés. Les résultats de cette enquête figurent dans le rapport intitulé « Report 

on the Incineration of Products Containing Brominated Flame Retardants » (OCDE, 1998). Un profil 

d’évaluation initiale des ensembles de données de dépistage (EDD) (SIAP) portant sur le BDE-209 a 

été préparé dans le cadre du Programme Environnement, santé et sécurité de l’OCDE et adopté par la 

réunion SIAM 16, puis approuvé par la Réunion mixte de l’OCDE en 2003. Les fiches d’information 

sur les dangers/risques du c-décaBDE et de quatre autres retardateurs de flamme bromés ont été mises 

à jour en 2005, 2008 et 2009 (OCDE, 2014). Les PBDE, dont le BDE-209, font partie des produits 

chimiques préoccupants recensés dans le rapport conjoint OMS/PNUE intitulé « State of the science of 

endocrine disrupting chemicals » en raison de leur potentiel de perturbation endocrinienne 

(OMS/PNUE, 2013). 

 1.5 Mesures de réglementation nationales ou régionales prises 

21. Les conséquences potentielles du c-décaBDE sur la santé et l’environnement font depuis plus 

de dix ans l’objet d’un examen attentif. Plusieurs pays et régions, ainsi que certaines grandes sociétés 

de l’électronique, ont placé des restrictions sur son utilisation (pour un aperçu, voir 

UNEP/POPS/POPRC.9/2, Ren et al., 2011). 

22. En Europe, il existe des réglementations relatives au c-décaBDE dans l’UE et en Norvège. En 

application de la directive européenne relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances 

dangereuses (RoHS), l’utilisation des PBDE, dont le c-décaBDE, a été interdite dans l’UE dans les 

équipements électriques et électroniques à des concentrations supérieures à 0,1 % en poids de matière 

homogène. Cette législation est entrée en vigueur en février 2008, mais les équipements médicaux n’y 

étaient initialement pas soumis. Cette dérogation a cependant été levée en juin 2011 de sorte que la 

Directive RoHS s’applique aux dispositifs médicaux à compter du 22 juillet 2014. En 2012,  

le c-décaBDE a été identifié dans l’UE comme une substance PBT/vPvB et a été inscrit à la Liste des 

substances extrêmement préoccupantes candidates au titre du Règlement concernant l’enregistrement, 

l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces 

substances (règlement REACH). L’UE étudie actuellement une proposition visant à réglementer 

strictement la fabrication, les utilisations et la mise sur le marché du c-décaBDE en tant que substance, 

mais aussi en tant que constituant d’autres substances ou dans les mélanges à une concentration 

supérieure ou égale à 0,1 % en poids. Il est également proposé que les articles contenant du c-

décaBDE en concentrations supérieures à 0,1 % en poids soient soumis à une réglementation stricte. 

Des dérogations sont cependant suggérées pour les articles du marché des produits d’occasion, pour 

les équipements électriques et électroniques frappés par l’interdiction existante relative à ces produits, 

pour les articles utilisés dans les secteurs de l’aéronautique et de l’automobile, par exemple dans la 

production, l’entretien, la réparation ou la modification de tout type d’aéronef ou de composant 

installable produit en vertu d’un certificat de type ou certificat de type restreint (ECHA 2015) et pour 

les pièces détachées anciennes servant à la réparation et à l’entretien des véhicules dont la production a 

cessé. En outre, il semblerait d’après les données disponibles que les restrictions proposées n’auront 

pas d’incidence négative supplémentaire sur le recyclage des matériaux, mais il faudrait recueillir de 

http://www.pops.int/
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plus amples informations pour le confirmer. En Norvège, la production, l’importation, l’exportation, la 

mise sur le marché et l’utilisation du c-décaBDE en tant que substance et dans des préparations et des 

articles à des concentrations supérieures ou égales à 0,1 % sont interdites. L’interdiction, entrée en 

vigueur en 2008, concerne toutes les utilisations du c-décaBDE, sauf dans les moyens de transport. De 

plus, le c-décaBDE est inscrit dans la réglementation relative aux déchets qui prescrit que les déchets 

contenant du c-décaBDE à des concentrations supérieures ou égales à 0,25 % doivent être traités 

comme des déchets dangereux. 

23. En Amérique du Nord, la première mesure de réglementation a été adoptée par le Canada en 

2008, avec l’interdiction de fabriquer des PBDE, y compris le c-décaBDE, au titre du Règlement sur 

les PBDE (Environnement Canada 2008). En août 2010, Environnement Canada et Santé Canada ont 

publié une version définitive révisée de la Stratégie de gestion du risque pour les PBDE, qui réitérait 

l’objectif de réduction de la concentration de ces substances dans l’environnement canadien au niveau 

le plus bas possible. Cela a débouché sur un accord avec trois grands producteurs de c-décaBDE au 

niveau mondial, en vue d’éliminer progressivement les importations de cette substance dans le pays. 

L’accord volontaire prévoyait l’arrêt progressif des exportations et des ventes de c-décaBDE pour les 

équipements électriques et électroniques avant fin 2010, pour le transport et les utilisations militaires 

avant fin 2013 et pour toute autre utilisation avant fin 2012 (Environnement Canada 2010). Le 4 avril 

2015, le Canada a proposé des règlements visant à interdire l’utilisation, la vente, la mise en vente et 

l’importation de tétraBDE, pentaBDE, hexaBDE, heptaBDE, octaBDE, nonaBDE et décaBDE et des 

produits les contenant (par ex., résines, mélanges, polymères). Le projet de règlement exclut les 

articles manufacturés. Le Canada a ouvert une consultation sur son projet de réglementation des PBDE 

dans des produits autres que des mélanges, des polymères et des résines : 

http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/fact-fait/glance-bref/pbde-eng.php. Un abandon 

volontaire est aussi en cours aux États-Unis. Le 17 décembre 2009, à la suite de négociations avec 

l’Agence pour la protection de l’environnement des États-Unis (U.S. EPA), les deux producteurs et le 

plus gros importateur du pays de c-décaBDE ont annoncé leur engagement à abandonner 

volontairement le c-décaBDE aux États-Unis (Annexe F, États-Unis). Les engagements prévoyaient 

des réductions dans la fabrication, l’importation et la vente de c-décaBDE dans le pays à compter de 

2010. L’U.S. EPA a ensuite encouragé d’autres importateurs de cette substance à rejoindre cette 

initiative. À ce titre, elle a mis au point une évaluation des solutions de substitution du c-décaBDE 

dans le cadre des programmes Design for the Environment et Green Chemistry pour aider les 

utilisateurs à choisir des solutions de remplacement adaptées. Elle a en outre proposé une mise à jour 

de la Significant New Use Rule (SNUR) pour les PBDE et simultanément une règle pour les essais au 

titre de la section 4 de la Loi sur le contrôle des substances toxiques (TSCA) pour le c-pentaBDE,  

le c-octaBDE et le c-décaBDE. Cette règle exigerait la collecte des informations nécessaires pour 

déterminer les effets sur la santé humaine ou l’environnement résultant de la fabrication, du traitement 

et d’autres activités impliquant ces c-PBDE. Dans la proposition, l’U.S. EPA a annoncé son intention 

de promulguer la SNUR pour quiconque ayant l’intention de fabriquer (y compris d’importer) ou 

traiter l’un quelconque de ces produits chimiques pour une activité qualifiée de « nouvelle utilisation 

importante » et de promulguer une règle pour les essais au titre de la section 4 de la TSCA si elle 

estime que la fabrication (y compris l’importation) ou le traitement des c-PBDE, y compris dans des 

articles, n’a pas cessé au 31 décembre 2013. Elle a en outre aidé à mettre sur pied un Partenariat pour 

l’ignifugation du mobilier (dans le cadre de son programme « Design for the Environment »). Il s’agit 

d’un projet commun entre l’industrie du mobilier, les fabricants de produits chimiques, les groupes 

environnementaux et l’U.S. EPA visant à mieux comprendre les options de sécurité incendie 

disponibles pour ce secteur. Ce type de partenariat a aidé les industries du textile et des mousses à 

rapidement abandonner les retardateurs de flamme bromés (U.S. EPA, 2014b). En outre, plusieurs 

États dans le pays ont aussi imposé des restrictions sur la fabrication et/ou l’utilisation du c-décaBDE 

dans certaines applications, notamment dans les matelas, les couvre-matelas et autres articles de literie, 

les sièges, les meubles et les produits électroniques (U.S. EPA, 2014a). Des informations à jour sur les 

règlements des États sont disponibles dans la base de données des politiques relatives aux produits 

chimiques au niveau des États (U.S. State-level Chemicals Policy Database), voir 

http://www.chemicalspolicy.org/chemicalspolicy.us.state.database.php (LSCP 2015). 

24. En Asie, des restrictions ont été mises en place par la Chine, l’Inde et la Corée. Une limitation 

de l’utilisation du c-décaBDE pour les équipements électriques et électroniques a été adoptée dans la 

version révisée de la réglementation RoHS chinoise (Mesure administrative relative au contrôle de la 

pollution causée par les produits d’information électroniques) (BSEF, 2012). Selon les informations 

demandées à l’Annexe F communiquées par la Chine, les équipements électriques et électroniques ne 

peuvent pas contenir plus de 0,1 % en poids de PBDE pour pouvoir recevoir un label écologique. Les 

déchets d’équipements électriques et électroniques doivent être manipulés conformément à la 

législation relative aux Déchets d’équipements électriques et électroniques (Jinhui et al., 2015; BSEF, 

2015a). Par ailleurs, il a été signalé qu’en Chine, les déchets d’équipements électriques et 

http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/fact-fait/glance-bref/pbde-eng.php
http://www.chemicalspolicy.org/chemicalspolicy.us.state.database.php
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électroniques contenant des retardateurs de flamme à base de PBDE doivent être triés et éliminés 

comme des déchets dangereux (Jinhui et al., 2015). La Chine a également récemment annoncé 

l’interdiction de l’utilisation de PBDE à des concentrations supérieures à 0,1 % dans les voitures à 

compter du 1
er

 janvier 2016. Cette restriction s’appliquera aux pièces automobiles des véhicules 

particuliers de moins de neuf places (véhicules de catégorie 1M). Cette norme s’applique seulement 

aux constructeurs chinois et aux sociétés internationales ayant constitué des coentreprises avec des 

constructeurs chinois. Pour les modèles existants déjà en circulation ou en production, la norme 

s’appliquera progressivement et entrera en vigueur à compter du 1
er

 janvier 2018 (Chemical Watch 

2015). En 2008, la Corée a mis en place une loi concernant les appareils électroniques et véhicules 

hors d’usage et les restrictions applicables à ces produits. Les dérogations, valeurs limites et 

substances réglementées sont identiques à celles de la directive européenne RoHS. Cependant,  

le c-décaBDE est exclu de la liste des substances dangereuses pour les applications dans les 

polymères, en vertu de la réglementation relative au recyclage des ressources applicable aux 

équipements électroniques et aux véhicules automobiles (BSEF, 2012). Comme dans la directive 

européenne relative aux véhicules hors d’usage, les pièces détachées anciennes destinées aux véhicules 

dont la production a cessé jouissent d’une dérogation. En Inde, le règlement relatif aux déchets 

d’équipements électriques et électroniques (gestion et traitement) est entré en vigueur en mai 2012. Le 

chapitre sur la limitation des substances dangereuses de ce règlement impose des restrictions sur 

l’utilisation des PBDE dans les équipements électriques et électroniques au-delà du seuil de 0,1 % 

(BSEF, 2012, 2015b). Au Japon, la Loi sur le contrôle des substances chimiques stipule que la 

production annuelle ou les volumes importés de BDE-209, ainsi que les volumes expédiés, doivent 

être communiqués (Annexe F, Japon). 

25. Parallèlement à ces mesures prises par les pays, des initiatives d’abandon progressif volontaire 

du c-décaBDE ont été adoptées par l’industrie. Les entreprises membres du BSEF ont en outre 

convenu avec l’U.S. EPA et les autorités canadiennes d’arrêter progressivement et volontairement la 

production, l’importation et la vente de c-décaBDE aux États-Unis et au Canada dès la fin 2013. 

L’industrie automobile représentée par l’ACEA s’est également engagée dans sa dernière contribution 

à la consultation publique du Comité d’analyse socio-économique sur la liste des restrictions au titre 

du règlement européen REACH à éliminer totalement le décaBDE au niveau mondial au plus tard en 

mi-2018 pour la production actuelle et les nouvelles applications. L’élimination est également en cours 

en Amérique du Nord et en Chine. De nombreux industriels de l’électronique ont déjà éliminé le c-

décaBDE ou se sont engagés à le faire conformément à la directive européenne RoHS, notamment 

Philips, Electrolux, Sony, Dell, Intel, Sharp, Apple et Hewlett Packard (Ren et al., 2011). D’autres 

partenaires industriels ont aussi mis en œuvre ou lancé des initiatives volontaires. En Allemagne, 

l’industrie a conclu un accord volontaire pour l’utilisation et la production de tous les PBDE depuis 

1986, en raison des préoccupations soulevées par les dioxines ou furannes bromés susceptibles d’être 

présents dans les produits (Leisewitz et Schwarz, 2001), mais cet engagement n’a eu qu’un effet limité 

(Leisewitz et Schwarz, 2001). Par ailleurs, de gros producteurs mondiaux de meubles ont arrêté 

progressivement d’utiliser les PBDE, et notamment le c-décaBDE, et plusieurs producteurs de matelas 

dans le monde vendent maintenant des matelas sans PBDE (voir par ex., 

http://mattresszine.com/mattress-news/pbde-free-manufacturer-product-list/). Il existe en outre des 

initiatives volontaires visant à contrôler et à réduire les émissions éventuelles de décaBDE commercial 

dans l’environnement. L’European Flame Retardants Association (EFRA) et l’organisation mondiale 

de l’industrie, à savoir le Bromine Science and Environmental Forum (BSEF), ont également lancé 

une initiative volontaire selon laquelle les entreprises membres s’efforcent de gérer, surveiller et 

réduire au minimum les émissions industrielles de retardateurs de flamme bromés produits en grands 

volumes, dont le décaBDE, dans le cadre d’un partenariat avec la chaîne d’approvisionnement 

(VECAP, 2012). Ce programme VECAP (Voluntary Emissions Control Action Program) a été lancé 

en Europe en 2004 et a été par la suite introduit en Amérique du Nord et au Japon. 

 2. Synthèse des informations concernant l’évaluation de la gestion 

des risques 

26. Comme indiqué dans le descriptif des risques, le c-décaBDE est produit en grandes quantités 

dans le monde (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2, UNEP/POPS/POPRC.10/INF/5). Par le passé, il 

représentait de 75 à 80 % de la production mondiale totale de PBDE (KemI, 2005; RPA, 2014) et sa 

production mondiale totale atteignait 1,1 à 1,25 million de tonnes entre 1970 et 2005, soit une échelle 

de production comparable à celle des PCB (Breivik, 2002). 

27. Les multiples utilisations du c-décaBDE sont examinées dans le descriptif des risques 

(UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2, voir aussi tableau 1, UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6). Elles 

peuvent être regroupées grossièrement en deux grandes catégories : les polymères de plastique et les 

http://mattresszine.com/mattress-news/pbde-free-manufacturer-product-list/
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textiles. Comme exposé de manière détaillée dans le descriptif des risques, l’utilisation du  

c-décaBDE dans ces applications est très variable d’un pays et d’une région à l’autre. Les émissions de 

c-décaBDE dans l’environnement se produisent à toutes les étapes de son cycle de vie, c’est-à-dire lors 

de la production, de la formulation et d’autres utilisations primaires ou secondaires sur des sites 

industriels/lieux de travail, ainsi qu’au cours de la vie utile des articles, de leur élimination en tant que 

déchets et des opérations de recyclage (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2 et références y figurant). 

Les données de surveillance confirment que le c-décaBDE est rejeté et dispersé dans l’environnement 

par ces voies (UNEP/POPS/POPRC.10/INF/5) et vraisemblablement sur de longues périodes. 

28. Plusieurs évaluations des émissions ont été réalisées à partir de la modélisation  

(UK EA, 2009; RPA, 2014; ECHA, 2014a; Earnshaw et al., 2013). Prises ensemble, les évaluations 

montrent que les émissions de c-décaBDE pendant la durée de vie utile et l’élimination des produits 

(sous forme de déchets) sont les sources de rejet les plus importantes et sont conformes aux données 

de suivi environnemental rapportées (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2). Le c-décaBDE contribue 

également aux émissions de PBDE moins bromés et de dioxines et de furannes bromés (PBDD/F) 

formés de manière non intentionnelle tout au long du cycle de vie de PBDE tels que le  

c-décaBDE (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2). 

29. Des mesures de réglementation devraient être envisagées pour toutes les sources d’exposition 

et de rejets décrites ci-dessus, y compris dans les phases de production, d’utilisation et de gestion des 

déchets. 

 2.1  Mesures de réglementation possibles 

30. L’objectif de la Convention de Stockholm (article 1) est de protéger la santé humaine et 

l’environnement contre les polluants organiques persistants. Dans le cas du c-décaBDE, cela peut se 

faire en l’inscrivant à l’Annexe A, B et/ou C à la Convention, éventuellement avec des dérogations 

pour quelques utilisations et/ou buts acceptables. Vu que le principal constituent du  

c-décaBDE, le BDE-209, est susceptible du fait de sa propagation à longue distance dans 

l’environnement d’avoir des effets nocifs importants sur la santé humaine et l’environnement justifiant 

l’adoption de mesures au niveau mondial (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2, 

UNEP/POPS/POPRC.10/10), et compte tenu du principe de précaution figurant à l’article 1 de la 

Convention, le but de toute stratégie de réduction des risques relative au c-décaBDE devrait être dans 

la mesure du possible de réduire, voire d’éliminer, les émissions et rejets de cette substance. La mesure 

de réglementation la plus efficace serait d’inscrire le c-décaBDE à l’Annexe A de la Convention sans 

dérogations pour la production et l’utilisation. 

31. Si le c-décaBDE est inscrit à la Convention, les dispositions de l’article 6.1 d) ii) doivent être 

respectées. Cela signifie que les déchets devront être éliminés de manière à ce que les polluants 

organiques persistants qu’ils contiennent soient détruits ou irréversiblement transformés, de telle sorte 

qu’ils ne présentent plus les caractéristiques de polluants organiques persistants, ou autrement éliminés 

d’une manière écologiquement rationnelle lorsque la destruction ou la transformation irréversible ne 

constitue pas l’option préférable du point de vue écologique ou la teneur en polluants organiques 

persistants est faible. Les Parties devraient également envisager des mesures de réduction des 

émissions et l’utilisation des meilleures techniques disponibles/meilleures pratiques 

environnementales (MTD/MPE) lors de la gestion des déchets. En outre, les Parties s’efforceront 

d’élaborer des stratégies appropriées pour identifier les sites contaminés par le c-décaBDE. Si des sites 

contaminés sont identifiés et leur décontamination est entreprise, celle-ci devra être effectuée de 

manière écologiquement rationnelle. 

32. Si la Conférence des Parties prévoit des dérogations spécifiques et/ou des buts acceptables, il 

faudrait aussi envisager de mettre en place des mesures de réduction des émissions et de faire appel 

aux MTD/MPE pendant la production et la fabrication. À titre d’autres mesures liées aux possibles 

dérogations spécifiques et/ou buts acceptables, on pourrait prévoir une obligation de mettre en place 

un étiquetage adéquat et informatif ou d’autres moyens d’identification des produits neufs contenant 

du c-décaBDE similaires à ceux convenus lors de l’inscription du HBCD (SC-6/13). L’étiquetage des 

produits contenant des polluants organiques persistants pourrait être une mesure nécessaire pour 

assurer leur gestion efficace à l’état de déchets. L’étiquetage des conteneurs de déchets de polluants 

organiques persistants constitue une mesure de sécurité fondamentale et un élément important pour le 

succès de tout système de gestion des déchets. Tout conteneur de déchets devrait porter une étiquette 

identifiant le conteneur lui-même (par ex., numéro d’identification), les polluants organiques 

persistants qu’il contient et le degré de risque (Convention de Bâle, 2015b). 

33. Certaines Parties ont identifié la nécessité d’une dérogation éventuelle pour le recyclage 

concernant les BDE inscrits. Notant que les articles et les produits en circulation et les produits 

recyclés contenant du décaBDE exportés en particulier vers les pays en développement et à économie 
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en transition suscitaient des préoccupations, des experts africains se sont opposés à une dérogation 

pour le recyclage en raison du manque de capacités pour identifier et pour analyser les produits 

contenant cette substance. De plus, certaines associations de l’industrie des transports ont identifié la 

nécessité de dérogations pour l’utilisation du c-décaBDE dans la réparation et les modifications des 

aéronefs en vertu des certificats de type existants et pour les pièces détachées anciennes fonctionnelles 

servant à la réparation et à l’entretien des véhicules dont la production a cessé. La nécessité de ces 

dérogations a aussi été abordée au cours du processus de réglementation stricte en cours dans l’UE où 

une dérogation pour l’industrie automobile est appuyée par le Comité d’analyse socio-économique. 

L’Association canadienne des constructeurs de véhicules s’est inquiétée d’une interdiction de la 

production et de l’utilisation du c-décaBDE du fait de l’obligation de fournir des pièces de rechange et 

d’assurer l’entretien des véhicules déjà sur le marché. En outre, selon la société Boeing et 

l’Association des industries aérospatiales et de défense d’Europe, le c-décaBDE est très souvent 

remplacé dans les nouveaux produits, mais pas encore pour toutes les utilisations. De plus, l’industrie 

de l’aviation et de l’aérospatiale a signalé la nécessité d’utiliser le c-décaBDE comme retardateur de 

flamme dans ces composants et pièces détachées dans les aéronefs, y compris toute une gamme 

d’articles polymères, textiles et électriques. L’industrie automobile représentée par l’ACEA a demandé 

une dérogation pour les pièces détachées anciennes possédant des propriétés fonctionnelles, les pièces 

purement décoratives pouvant être exclues de la dérogation. Cette demande est liée aux essais requis 

pour les véhicules originaux dont la production en série a cessé, et ce souvent depuis longtemps, qu’il 

n’est pas possible de réaliser, notamment pour les composants fonctionnels. Il est en outre probable 

que les fabricants de pièces détachées de ces composants arrêteront de les produire. On pourrait ainsi 

en arriver à une situation où des pièces de rechange deviendraient indisponibles ou ne subiraient pas 

d’essais et seraient de ce fait dangereuses, ou au non-respect des réglementations nationales exigeant 

que ces pièces soient fournies pendant au moins 10 ans après la production en série. Le pire serait de 

se retrouver avec des véhicules irréparables qui devraient être mis au rebut. 

34. Pour abandonner progressivement le c-décaBDE, on pourrait, entre autres, utiliser d’autres 

retardateurs de flamme, résines et matériaux, revoir la conception des produits ou réévaluer les 

exigences en matière de sécurité incendie. Comme examiné plus en profondeur au chapitre 2.3 du 

présent document, des solutions de remplacement sont disponibles et accessibles pour toutes les 

utilisations du c-décaBDE, avec toutefois des caractéristiques de dangers différentes (ECHA 2014a; 

U.S. EPA, 2014a). 

 2.2 Efficacité des éventuelles mesures de réglementation par rapport  

aux objectifs de réduction des risques 

35. Pour réduire les émissions de c-décaBDE, il est nécessaire de mettre en place des mesures de 

réglementation à toutes les étapes de son cycle de vie. 

36. Si les déchets sont reconnus comme une source importante d’émissions de c-décaBDE, on a 

cependant récemment signalé que les articles au cours de leur vie utile constituent la plus grande 

source d’émissions de c-décaBDE (RPA, 2014; ECHA, 2014a). Pour les articles, on pourrait envisager 

différentes méthodes possibles de gestion des risques. Cependant, la mesure de réglementation qui 

réduira le plus efficacement les émissions mondiales est d’interdire la production et l’utilisation du  

c-décaBDE dans des articles et d’éviter le recyclage de produits qui en contiennent. Selon les 

informations présentées à la section 2.3, l’abandon progressif du c-décaBDE dans les produits neufs 

est techniquement faisable et pourrait intervenir dans un court laps de temps étant donné que des 

solutions de remplacement sont disponibles et dans l’environnement pendant un certain temps après 

l’entrée en vigueur au niveau mondial de son interdiction ou d’une réglementation stricte de son 

utilisation. Il est difficile de prédire exactement pendant combien de temps les produits continueront à 

être une source d’émissions de c-décaBDE. La durée de vie utile estimée des produits contenant du  

c-décaBDE varie d’un produit à l’autre (c’est-à-dire, selon qu’il s’agit d’équipements électriques et 

électroniques ou de tissus d’ameublement) et d’une région du monde à l’autre. De plus, le c-décaBDE 

est utilisé dans un tel éventail de produits, qu’il est difficile d’estimer les durées de vie utile de chaque 

type de produits. Les estimations des émissions en Europe ont été fondées sur une durée de vie utile 

moyenne de 10 ans (Earnshaw et al., 2013). Selon Buekens et Yang (2014), elle est en moyenne de 3 à 

12 ans dans le monde pour les équipements électriques et électroniques, les appareils/articles plus gros 

ayant une durée de vie utile plus longue. En Chine, elle est estimée à 10 à 16 ans pour la plupart des 

équipements électriques et électroniques, sauf pour les ordinateurs, dont la durée de vie utile est 

inférieure à 4 à 6 ans (Yuan, 2015). Dans certains pays en développement, elle peut même être plus 

longue pour différents produits à base de c-décaBDE. 

37. Outre les rejets des articles pendant leur vie utile, ceux des produits et articles à l’état de 

déchets sont aussi très préoccupants (UK EA, 2009; ECHA, 2014a,b). Après inscription du  

c-décaBDE à la Convention de Stockholm, la faible teneur en polluants organiques persistants serait 
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normalement définie en coopération avec la Convention de Bâle, laquelle aurait aussi pour mission de 

définir quelles les méthodes d’élimination seraient écologiquement rationnelles. L’introduction de 

mesures de gestion des déchets, y compris pour les produits et les articles à l’état de déchets, 

conformément à l’article 6 de la Convention, garantirait que les déchets contenant du c-décaBDE à des 

concentrations supérieures à la faible teneur en polluants organiques persistants sont effectivement et 

efficacement éliminés de manière à ce que les polluants organiques persistants qu’ils contiennent 

soient détruits, ou autrement éliminés d’une manière écologiquement rationnelle. Ces mesures 

concerneraient aussi la manipulation, la collecte, le transport et le stockage corrects et garantiraient 

une réduction au minimum des émissions de c-décaBDE et des expositions connexes à partir des 

déchets. La définition de la faible teneur en polluants organiques persistants et les directives élaborées 

par la Convention de Bâle aideront les Parties à éliminer les déchets contenant du c-décaBDE d’une 

manière écologiquement rationnelle (UNEP/CHW.12/INF/9). 

38. Le c-décaBDE devrait être présent dans les plastiques et les textiles au sein de plusieurs flux 

de déchets, tels que les véhicules hors d’usage, les déchets d’équipements électriques et électroniques, 

et les déchets mixtes. On dispose de peu d’informations sur les concentrations de c-décaBDE dans ces 

flux de déchets. Pour que les mesures globales soient efficaces, une bonne gestion des déchets 

nécessiterait d’identifier les matériaux contenant du BDE-209 afin de faciliter la destruction des 

polluants organiques persistants qui s’y trouvent (UNEP/CHW.12/INF/9). Dans les flux de déchets, les 

matériaux contenant du c-décaBDE pourraient faire l’objet d’un tri manuel ou à l’aide de systèmes 

automatisés de tri et de séparation. Le tri automatisé ne sera pas toujours envisageable étant donné 

qu’il n’est pas facile d’identifier ces matériaux sans équipements techniques pointus ou que les déchets 

contenant du c-décaBDE sont mélangés à d’autres matériaux, accroissant ainsi la difficulté technique 

du tri. Cependant, un inventaire des déchets contenant du c-décaBDE serait utile pour aider les Parties 

et l’industrie à identifier les fractions de déchets susceptibles d’en contenir et donc à trier 

correctement, quoique grossièrement, ces déchets en faisant aussi appel à des méthodes manuelles. 

Selon des études récemment publiées du Conseil des Ministres des pays nordiques, les procédés de 

traitement des déchets d’équipements électriques et électroniques comprenant des éléments de faible 

technicité, notamment le démontage et la séparation manuels des déchets, peuvent permettre d’assurer 

un recyclage du plastique bien meilleur qu’avec les solutions très mécanisées et automatisées. Les 

approches moins pointues sont relativement plus chères et peuvent en outre paraître moins 

intéressantes dans un secteur où les progrès technologiques semblent indispensables. 

39. Deux directives, élaborées dans le cadre de la Convention de Stockholm
1
, ont recensé des 

techniques et des méthodes communes pour l’identification et la séparation des déchets contenant des 

PBDE inscrits à la Convention, ainsi que pour leur recyclage. Ces méthodes sont compatibles avec le 

tri manuel ou automatisé des déchets. Cependant, en pratique, l’industrie du recyclage sépare les 

plastiques en fonction de leur teneur totale en brome et non en retardateurs de flamme bromés 

(UNEP/POPS/POPRC.6/2/Rev.1). 

40. Une étude néerlandaise récente a fait état du devenir des BDE polluants organiques persistants 

(y compris du BDE-209) dans les flux de déchets plastiques. En général, ces polluants se trouvaient 

dans très peu de voitures individuelles ou de déchets d’équipements électriques et électroniques. 

Cependant, le BDE-209 était fréquent (92 à 100 %) dans des matières déchiquetées provenant de 

déchets d’équipements électriques et électroniques ou de voitures et dans des granulés de plastique 

recyclé (100 %) à des concentrations plus élevées que d’autres BDE polluants organiques persistants. 

Cela s’explique souvent par le fait que les flux de déchets sont mélangés lors du déchiquetage 

(IVM/IVAM, 2013). En Europe, un programme de responsabilité élargie des producteurs figure dans 

la directive européenne relative aux véhicules hors d’usage (2000/53/CE), qui exige que les matériaux 

provenant de ces véhicules soient recyclés à hauteur d’un quota strict de 85 %. Des obligations 

réglementaires pour le recyclage existent (par ex., Corée) ou émergent (par ex., Inde) également dans 

d’autres pays. Dans l’UE, le taux de recyclage global des véhicules hors d’usage atteint environ 85 % 

(EUROSTAT/2015). La Suède a signalé que le plastique de ces véhicules se retrouvait généralement 

dans la fraction légère de déchiquetage (FLD), qui est essentiellement incinérée, et que dans certains 

cas des fractions spécifiques étaient mises en décharge. En Norvège, le BDE-209 a été identifié dans le 

capitonnage de véhicules provenant d’Asie à des concentrations de 1,5 à 2,5 % p./p. et les composants 

des déchets sont considérés dangereux s’ils contiennent plus de 0,25 % de c-décaBDE et sont incinérés 

après déchiquetage. En Allemagne, les grosses pièces en plastique des véhicules hors d’usage sont 

principalement recyclées, mais environ 10 % sont réutilisées. La FLD au pouvoir calorifique élevé est 

incinérée ou utilisée pour la valorisation énergétique, tandis que la fraction au faible pouvoir 

calorifique, dont la teneur en minéraux est plus élevée, peut être utilisée pour la construction de 

                                                           
1
 Directives pour l’établissement d’inventaires des polybromodiphényléthers inscrits dans le cadre de la 

Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants. 
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décharges ou le remblayage de mines (RPA, 2014). Dans l’étude néerlandaise récente, le BDE-209 

était absent des pièces de véhicules hors d’usage en Europe, mais il a été détecté dans 59 % des pièces 

plus anciennes de véhicules provenant des États-Unis et d’Asie assemblés avant 2001. Les 

concentrations variaient de < 2 à 23 000 µg/g (IVM/IVAM, 2013 et tableaux 2 et 3 respectivement, 

UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6). Prises ensemble, ces études montrent que le tri et l’élimination des 

pièces contenant du c-décaBDE avant les opérations de destruction (par ex., déchiquetage) et de 

recyclage pourraient être une mesure importante et efficace pour éviter toute dispersion ultérieure du 

c-décaBDE contenu dans les déchets. Cependant, il convient de noter qu’il peut s’avérer difficile de 

séparer les pièces contenant du décaBDE compte tenu de leur diversité dans les véhicules hors 

d’usage. On ne dispose pas de techniques de séparation après déchiquetage qui permettraient de 

séparer les fractions contenant du c-décaBDE à l’échelle industrielle et en particulier dans les pays en 

développement. Les politiques relatives à la responsabilité étendue des producteurs sur le cycle de vie 

jusqu’au déchet pourraient jouer un rôle essentiel dans la mise en œuvre de ces pratiques. L’industrie 

automobile a signalé que le respect des quotas de recyclage existants et nouveaux au sein de l’UE ne 

peut être assuré sans une dérogation pour le recyclage des véhicules hors d’usage. 

41. La destruction des déchets contenant du c-décaBDE conformément aux articles 6.1 d ii) et 6.2 

de la Convention contribuerait à la suppression des émissions et de l’exposition due aux déchets. 

Différentes techniques de gestion écologiquement rationnelle des déchets contenant des polluants 

organiques persistants sont disponibles (Convention de Bâle 2015a, Convention de Stockholm, 

2012a). L’une des manières d’éliminer les déchets contenant du c-décaBDE est l’incinération 

contrôlée, au cours de laquelle les retardateurs de flamme sont décomposés (ECHA 2014). 

L’incinération à haute température est généralement considérée comme une méthode efficace pour 

détruire des polluants organiques persistants comme le c-décaBDE/les PBDE ou les produits contenant 

ces substances chimiques, par exemple dans des incinérateurs de déchets dangereux et par  

co-incinération en four de cimenterie (Convention de Bâle 2015a). Des données expérimentales 

montrent que dans certaines conditions, et notamment dans les installations d’incinération de déchets 

municipaux dernier cri, l’incinération de déchets contenant des polluants organiques persistants peut 

entraîner la formation de polybromodibenzo-p-dioxines (PBDD), polybromodibenzofurannes (PBDF), 

dibenzo p-dioxines polychlorées/polybromées (PXDD) et dibenzo furannes polychlorés/polybromés 

(PXDF) (NCM,2005; ECA, 2011 ; Convention de Stockholm, 2012a; Weber et Kuch, 2003). Ces 

produits d’incinération formés à partir de déchets contenant du c-décaBDE peuvent être détruits à des 

températures de fonctionnement continu très élevées, les émissions dans l’environnement étant dans 

une certaine mesure contenues grâce aux systèmes de traitement des gaz de combustion, même si des 

cendres volantes se formeront aussi, nécessitant une élimination adaptée dans une décharge pour 

déchets dangereux. L’efficacité de l’incinération et les conditions de fonctionnement des systèmes de 

traitement des gaz de combustion revêtent une grande importance pour les émissions de dioxines 

(NCM, 2005 ; 5EBFRIP, 2005). Plusieurs pays et régions dans le monde ont la capacité d’incinérer les 

polluants organiques persistants, par exemple dans des incinérateurs de déchets dangereux ou par  

co-traitement en cimenterie. Toutefois, on ne dispose pas d’une vue d’ensemble de la capacité 

mondiale ou de la capacité d’incinération. Il convient de considérer que l’on ne dispose pas de 

capacités techniquement suffisantes d’incinération de déchets dangereux pour les POP, y compris dans 

les pays industrialisé. Par conséquent, à court terme, il faut envisager des mesures pour leur transport 

et examiner leurs conséquences environnementales. D’autres pays tels que les Pays-Bas possèdent des 

surcapacités. 

42. Lorsque la destruction ou la transformation irréversible ne constituent pas l’option préférable 

du point de vue écologique pour des déchets où les taux de polluants organiques persistants dépassent 

la faible teneur en polluants organiques persistants mentionnée, d’autres techniques d’élimination 

écologiquement rationnelle peuvent être utilisées. Des décharges spécialement aménagées peuvent être 

une alternative, mais le devenir à long terme du c-décaBDE dans les décharges est mal connnu et on 

estime que les décharges sont la source d’émissions la plus importante de c-décaBDE provenant des 

déchets (ECHA, 2014a). La surveillance des lixiviats des décharges a montré la présence de BDE-209 

(SFT, 2009; Chen et al., 2013), qui est en outre le congénère dominant des PBDE détecté dans les 

sédiments des décharges (SFT, 2009). En attendant, la mise en décharge reste le moyen le plus courant 

d’éliminer les déchets, de sorte que les déchets contenant du c-décaBDE s’accumulent dans les 

décharges (U.S. EPA, 2007). Les déchets contenant du c-décaBDE à des concentrations supérieures à 

la faible teneur en polluants organiques persistants ne peuvent être mis en décharge que dans des sites 

spécialement aménagés, conçus pour empêcher la lixiviation et la dispersion de produits chimiques 

dangereux, comme indiqué dans les directives de la Convention de Bâle (Convention de Bâle, 1995, 

2015a,b; Convention de Stockholm, 2012a). Les déchets contenant du c-décaBDE à des concentrations 

inférieures à la faible teneur en polluants organiques persistants doivent être éliminés d’une manière 

écologiquement rationnelle conformément à la législation nationale et aux règles, normes et directives 

internationales pertinentes. 
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43. Les boues (biosolides) provenant du traitement des eaux usées sont également préoccupantes. 

Elles peuvent être épandues comme fertilisant sur des terres agricoles et les analyses y ont souvent 

décelé du BDE-209 (de Wit et al., 2005; NEA 2012; NERI, 2003; Ricklund et al., 2008a,b; Earnshaw 

et al., 2013). Dans de nombreux pays, les boues résiduaires des stations de traitement des eaux usées 

sont incinérées ou mises en décharge en raison de leurs concentrations élevées en polluants 

environnementaux. Si les boues à l’état de déchets contiennent une concentration de décaBDE 

supérieure à la faible teneur en polluants organiques persistants définie au paragraphe 2 c de l’article 6 

de la Convention, elles doivent être considérées comme des déchets dangereux. La prévention et la 

réduction au minimum des déchets de polluants organiques persistants constituent la première étape, et 

la plus importante, de la gestion écologiquement rationnelle de ce type de déchets. Les directives sur 

les MTD/MPE dans le cadre de la Convention de Stockholm soulignent l’importance de la réduction à 

la source, notamment de la réduction au minimum de la quantité de déchets, de la toxicité et des autres 

caractéristiques de danger (Convention de Stockholm, 2012a). Au paragraphe 2 de l’article 4, la 

Convention de Bâle invite les Parties à « veiller à ce que la production de déchets dangereux et 

d’autres déchets à l’intérieur du pays soit réduite au minimum ». Il convient de privilégier la 

prévention des déchets dans toute politique en la matière. Conformément au cadre pour la gestion 

écologiquement rationnelle des déchets dangereux et d’autres déchets, la nécessité de gérer les déchets 

et/ou les risques et coûts associés à cette gestion sont réduits si l’on évite de produire des déchets et si 

l’on veille à abaisser la dangerosité des déchets produits (PNUE, 2013a). 

44. Une autre option de gestion des déchets est la valorisation énergétique. On peut incinérer le 

plastique contenant des retardateurs de flamme à cette fin. L’incinération avec valorisation énergétique 

est un procédé où l’énergie générée pendant la combustion des déchets plastiques est récupérée et 

utilisée pour produire de la chaleur et/ou de l’électricité pour un usage domestique ou industriel. Dans 

l’UE, il a été rapporté que certaines fractions des déchets plastiques déchiquetés provenant des 

véhicules hors d’usage sont incinérées pour la valorisation énergétique (IVM/IVAM, 2013; RPA, 

2014). En Allemagne, en 2010, 40 % de la fraction déchiquetée de ces véhicules a été incinérée pour la 

valorisation énergétique, tandis que les grosses pièces en plastique étaient principalement recyclées et 

10 % étaient réutilisées (RPA, 2014). 

45. L’interdiction de recycler des matières contenant du c-décaBDE contribuerait à éliminer les 

risques associés au procédé de recyclage et à l’exposition continue due aux produits et aux déchets. 

Pour réduire les émissions de c-décaBDE, il faudra mettre en place des mesures de gestion des déchets 

conformément à l’alinéa d) de l’article 6 de la Convention visant à réduire ou éliminer les rejets 

émanant de stocks et déchets, y compris des produits et articles à l’état de déchets contenant du  

c-décaBDE dont la teneur est supérieure à la faible teneur en polluants organiques persistants. Les 

recommandations du Comité d’étude des polluants organiques concernant l’élimination des PBDE des 

flux de déchets soulignent que l’objectif est d’éliminer « au plus vite » les PBDE des flux de déchets, 

faute de quoi on aboutirait inévitablement à une contamination plus étendue de la population humaine 

et de l’environnement et à une dispersion des PBDE dans des milieux à partir desquels la récupération 

ne serait faisable ni sur le plan technique ni sur le plan économique, ce qui diminuerait la crédibilité à 

long terme du recyclage (décision POPRC-6/2). 

46. Même si de multiples recyclages des matériaux contenant du c-décaBDE sont possibles avec 

une faible perte de c-décaBDE (Hamm et al., 2001; tel que cité dans Earnshaw et al., 2013), cette 

pratique continuera à disperser cette substance dans l’environnement et à augmenter l’exposition de 

l’être humain. On ignore quelle proportion de plastiques recyclés est utilisée pour produire de 

nouveaux articles (ECHA 2014a). Cependant, plus il y aura sur le marché de produits recyclés à faible 

teneur en BDE-209, plus il sera difficile d’identifier les déchets contenant du c-décaBDE. En tant que 

composant des déchets plastiques mixtes à recycler, le plastique contenant du c-décaBDE sera 

probablement dispersé dans des produits neufs qu’il sera difficile de surveiller. On a trouvé du  

BDE-209 dans des produits fabriqués à partir de plastique recyclé, notamment des articles aptes au 

contact alimentaire (Samsonek et Puype 2013; Puype et al., 2015). Le BDE-209 a été détecté dans 

10 articles sur 49 à des concentrations de 10 à 1 922 mg/kg (Samsoneck et Puype, 2013). Une étude 

récente a montré que du BDE-209 était présent dans ce type d’articles, tels que des couvercles de 

gobelets isolants et des coupe-œufs fabriqués à partir de déchets d’équipements électriques et 

électroniques recyclés (Puype et al., 2015). De toute évidence, ces études montrent que les produits 

fabriqués à partir de matériaux recyclés contenant du c-décaBDE se retrouvent à nouveau sur le 

marché et certains d’entre eux, comme les jouets et les articles aptes au contact alimentaire, sont des 

produits utilisés d’une manière susceptible de représenter une menace pour la santé humaine. 

47. Par ailleurs, certains déchets contenant du c-décaBDE se retrouve dans des pays qui ne 

disposent pas des infrastructures ou de la technologie nécessaires pour les éliminer de manière 

écologiquement rationnelle. Les pays en développement sont confrontés à des problèmes économiques 

et à un manque d’infrastructures pour assurer la gestion rationnelle des déchets dangereux et 
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rencontrent des difficultés particulières à cet égard (OIT, 2012). Étant donné que les options de gestion 

écologiquement responsable nécessitent des solutions très techniques et un investissement financier 

élevé, on observe actuellement d’importants mouvements transfrontières et souvent illicites de déchets 

d’équipements électriques et électroniques à destination des pays en développement, où le recyclage 

est moins coûteux (SAICM/ICCM.2/INF/36). Les estimations disponibles des exportations 

transfrontières de déchets d’équipements électriques et électroniques sont très variables (examinées 

par Breivik et al., 2014). Par ailleurs, il a été signalé que 80 % des déchets d’équipements électriques 

et électroniques collectés dans les pays développés pour le recyclage sont finalement expédiés vers les 

pays en développement, où ils sont recyclés par des centaines de milliers de travailleurs informels 

(OIT, 2012). Les procédés de recyclage non réglementés peuvent représenter un danger pour les 

travailleurs et le public du fait de l’exposition de ces personnes à des produits chimiques toxiques 

(U.S. EPA. 2014a; Bi et al., 2007; Qu et al., 2007; Tue et al,. 2010; Tsydenova et Bengtsson, 2011). 

Par exemple, les équipements électriques et électroniques contenant du c-décaBDE et d’autres 

substances toxiques sont souvent recyclés dans des conditions menant à des niveaux relativement 

importants de rejet de BDE-209 dans l’environnement, de contamination des sites (Zhang et al., 2014) 

et des enfants (Xu et al., 2014) et d’exposition des travailleurs (Tue et al., 2010). Comme indiqué  

ci-dessus, les pays en développement manquent souvent d’infrastructures pour assurer la gestion 

rationnelle des déchets dangereux et la gestion des déchets est souvent prise en charge par le secteur 

informel à l’aide de techniques rudimentaires où les articles contenant du c-décaBDE et les déchets 

électroniques aboutissent bien souvent dans des sites de brûlage à ciel ouvert ou des décharges 

sauvages (Li et al., 2013; Gao et al., 2011; OIT, 2012). 

48. Ces dernières années, les infrastructures destinées à la collecte et au recyclage des produits 

électroniques ont connu un essor considérable, principalement en Europe et dans certaines régions 

d’Asie, faisant appel à des technologies automatisées pour récupérer les métaux et les plastiques 

provenant des équipements électroniques. Entre 25 et 30 % des déchets d’équipements électriques et 

électroniques générés chaque année sont du plastique, dont moins de 10 % est actuellement recyclé. 

D’après une analyse des flux de masse néerlandaise, 22 % des BDE polluants organiques persistants 

présents dans les déchets d’équipements électriques et électroniques se retrouveraient dans des 

plastiques recyclés. La même étude montre que dans l’industrie automobile, 14 % des BDE polluants 

organiques persistants finiraient dans des plastiques recyclés et 19 % dans des pièces d’occasion 

(réutilisation) (IVM, 2013). Par ailleurs, du BDE-209 a été détecté dans 100 % des matériaux 

d’isolation et les thibaudes analysés et dans 25 % des jouets en plastique; ces deux produits étaient 

fabriqués à partir de plastiques recyclés (IVM, 2013). Aux États-Unis, environ 15 à 20 % des 

équipements électriques et électroniques étaient recyclés après utilisation et 80 à 85 % étaient mis en 

décharge ou incinérés (U.S. EPA, 2007). On connaît mal la situation relative à la gestion des déchets 

du textile en Europe et dans d’autres régions. L’Agence européenne des produits chimiques (ECHA) 

précise cependant que les textiles contenant du c-décaBDE ne sont pas actuellement recyclés dans 

l’UE (ECHA, 2014a). Il existe des incertitudes en ce qui concerne le taux de recyclage des textiles 

dans les pays Parties et la teneur en décaBDE. Il est donc difficile de déterminer si une règlementation 

stricte du recyclage des textiles contenant du décaBDE aurait des incidences économiques sur cette 

industrie du recyclage. 

49. À l’heure actuelle, environ 20 % en moyenne du total des déchets plastiques dans l’UE sont 

recyclés chaque année, dont seule une petite partie est constituée de retardateurs de flamme (RPA, 

2014; ECHA, 2014a; EERA, 2015); en outre, 30 % des déchets d’équipements électriques et 

électroniques dans l’UE contiennent des retardateurs de flamme et seuls 5 % environ en moyenne des 

plastiques aboutissant dans des centres de recyclage spécialisés pour ces déchets contiennent des 

retardateurs de flamme bromés (EERA 2015; ECHA, 2014a). Aux États-Unis, le recyclage des 

équipements électriques et électroniques devrait augmenter à l’avenir en raison des obligations légales 

fixées par les États, mais en 2012, seulement 9 % du total des déchets plastiques générés étaient 

récupérés en vue de leur recyclage (U.S. EPA, 2014a, c). Le recyclage des matières textiles reste quant 

à lui nul ou faible dans l’UE ou aux États-Unis (ECHA, 2014a; U.S. EPA, 2014a; RPA, 2014). 

50. D’après la littérature disponible, les teneurs en BDE-209 dans les flux de déchets provenant 

d’Europe sont inférieures au seuil de détection dans les plastiques mixtes issus de petits appareils 

ménagers mixtes (C2), de petits appareils ménagers (P32) et de téléviseurs à écran plat mixtes (P42), 

tandis que les plastiques mixtes provenant d’écrans cathodiques d’ordinateurs (P31) et de téléviseurs à 

écran cathodique, c’est-à-dire d’ordinateurs et de téléviseurs plus anciens, peuvent contenir en 

moyenne 3 200 et 4 400 ppm de BDE-209 (Wager et al., 2011). Dans une étude sur les déchets 

électriques et électroniques au Nigéria, on a trouvé du BDE-209 dans 15 % (24 sur 159) des 

téléviseurs analysés. La concentration, de 5,7 % en moyenne, se situait entre 0.086 et jusqu’à 23,7 %. 

Le c-décaBDE était détecté dans 4,5 % (10 sur 224) des écrans cathodiques d’ordinateurs et sa 

concentration, de 1,28 % en moyenne, atteignait entre 0,26 et 5,4 %. 
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51. Les mélanges commerciaux de c-pentaBDE (tétra- et pentaBDE) et d’octaBDE (hexa- et 

heptaBDE) sont inscrits à l’Annexe A de la Convention avec des dérogations particulières pour le 

recyclage. Afin d’aider les Parties à mettre en œuvre des stratégies en vue de réduire le recyclage de 

matériaux contenant des PBDE, le Comité d’étude des polluants organiques persistants (décision 

POPRC-6/2,UNEP/POPS/POPRC.6/2/Rev.1) a présenté une série de recommandations concernant 

aussi le c-décaBDE. En résumé, le Comité a recommandé d’éliminer « au plus vite » les PBDE des 

flux de déchets. Conformément à cette recommandation, les articles contenant des PBDE devraient 

être séparés du flux des déchets en amont du recyclage, faute de quoi on aboutirait inévitablement une 

contamination plus étendue de la population humaine et de l’environnement et une dispersion des 

PBDE dans des milieux à partir desquels la récupération ne serait faisable ni sur le plan technique ni 

sur le plan économique. De plus, les PBDE ne doivent pas être dilués, étant donné que cela n’aurait 

aucune incidence sur la quantité totale de ces substances dans l’environnement. 

52. Afin de trier les déchets contenant du c-décaBDE de manière écologiquement rationnelle et 

d’éviter et/ou de réduire au minimum le recyclage d’articles contenant du c-décaBDE, il est nécessaire 

de pouvoir compter sur des techniques efficaces de détection et de séparation des matériaux contenant 

des retardateurs de flamme. Lorsque ces techniques ne sont pas immédiatement disponibles et que les 

concentrations sont supposées être supérieures à la faible teneur en polluants organiques persistants, la 

prudence s’impose et le recyclage est déconseillé. De plus, les déchets, les produits et les articles 

contenant du c-décaBDE ne devraient pas être exportés vers des pays en développement, qui ont des 

capacités ou des technologies limitées pour traiter les déchets d’une manière écologiquement 

rationnelle et où la protection des travailleurs est faible ou nulle. 

53. La production et l’utilisation industrielle en aval du c-décaBDE contribuent aussi aux 

émissions de cette substance (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2). Même s’il est généralement 

supposé que les émissions à ces étapes du cycle de vie sont faibles (ECHA, 2014a), les conséquences 

environnementales de la production industrielle et de l’utilisation peuvent être élevées et dépendent 

probablement de la technologie utilisée ainsi que des pratiques de gestion. L’absence de tendances à la 

baisse dans l’environnement après les mesures prises par l’industrie pour réduire les émissions pendant 

la production et l’utilisation industrielle (ECHA, 2014a) laisse penser que les émissions au cours la vie 

utile et dans les déchets sont bien plus élevées que lors de la production et qu’il est nécessaire 

d’interdire la production de c-décaBDE pour éliminer entièrement ses rejets à ces étapes de son cycle 

de vie, mais aussi des rejets provenant des articles en circulation. 

54. Une interdiction de la production et de l’utilisation du composant BDE-209 du c-décaBDE, 

parallèlement à des mesures de gestion des déchets visant à réduire ou éliminer les rejets des stocks et 

des déchets, y compris des produits et articles à l’état de déchets, suffiraient à éliminer toutes les 

émissions de BDE-209 et peuvent aussi être considérées comme l’option la mieux indiquée pour 

l’abandon progressif du BDE-209 au titre de la Convention de Stockholm.  

55. L’alternative consisterait à inscrire le composant BDE-209 du c-décaBDE à l’Annexe A, B 

et/ou C avec des dérogations et/ou des buts acceptables. Par ailleurs, selon les informations demandées 

à l’Annexe F fournies par les Parties, il semblerait que des alternatives techniquement faisables sont 

disponibles pour toutes les applications. Cependant, dès octobre 2014, certains observateurs de 

l’industrie ont fait part de leurs préoccupations concernant l’entretien et le remplacement de pièces 

détachées anciennes dans des articles en circulation et ont identifié un éventuel besoin de dérogations 

dans le secteur des transports. L’industrie aéronautique et automobile abandonne progressivement  

le c-décaBDE et quelques matériaux et composants pourraient encore en contenir. L’industrie 

automobile représentée par l’ACEA a déjà annoncé l’abandon du c-décaBDE au niveau mondial d’ici 

à mi-2018 pour la production actuelle et les nouvelles applications. Par conséquent, une dérogation 

n’est nécessaire que pour certaines pièces détachées anciennes possédant des propriétés fonctionnelles. 

En outre, un petit nombre de Parties a suggéré qu’il pourrait falloir une dérogation pour le recyclage 

conformément à ce qui a été décidé précédemment pour les BDE polluants organiques persistants 

inscrits. D’autres Parties se sont opposées à une dérogation pour le recyclage en raison du manque de 

capacités pour identifier et pour analyser les produits contenant cette substance. 

 2.3 Informations sur les solutions de remplacement (produits et procédés),  

s’il y a lieu 

56. L’U.S. EPA et l’ECHA ont récemment publié des évaluations complètes des produits 

chimiques de remplacement du c-décaBDE (U.S. EPA, 2014a ; ECHA, 2014a). L’évaluation de 

l’U.S. EPA fournit des informations détaillées sur le danger pour la santé humaine et l’environnement 

de 29 substances et mélanges identifiés comme des produits chimiques de remplacement  

du c-décaBDE pour diverses applications (voir tableau 4, UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6). Le rapport 

publié par l’ECHA a recensé 13 produits chimiques en vue d’une analyse et d’une évaluation 
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approfondies en tant que produits chimiques de remplacement du c-décaBDE (ECHA, 2014a; voir 

tableau 5, UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6). D’autres évaluations des produits chimiques de 

remplacement du c-décaBDE ont aussi été réalisées par le passé (LSCP, 2005; Illinois, 2006; CPA 

2007; DME, 2007; ECB, 2007; Washington, 2008; Maine, 2010; ENFIRO, 2013). Le projet de 

recherche ENFIRO a évalué des solutions de substitution pour certains retardateurs de flamme bromés 

en comparant les informations sur les dangers et en testant les performances face à l’incendie et dans 

les applications pour diverses utilisations. 

57. À ce jour, la plupart des évaluations des solutions de remplacement du c-décaBDE/BDE-209 

se sont concentrées sur la substitution du c-décaBDE par des produits chimiques de remplacement 

(c’est-à-dire, des substances possédant des propriétés d’ignifugation et pouvant remplacer directement 

le c-décaBDE dans les articles). Cependant, il existe aussi d’autres techniques pour améliorer la 

sécurité incendie, qui sont décrites dans certaines évaluations (ECHA, 2014a; U.S. EPA, 2014a). 

58. On trouvera un aperçu des produits chimiques de remplacement du c-décaBDE disponibles 

dans les sections 2.3.2-2.3.5 ci-dessous et dans le document UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6. 

59. Le tableau 3 ci-dessous présente les catégories de matériaux et les secteurs/produits dans 

lesquels le c-décaBDE a été ou est actuellement utilisé dans le monde (voir aussi informations 

supplémentaires des tableaux 1, 6 et 7, UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6). 

Tableau 3. Récapitulatif des polymères dans lesquels le c-décaBDE est utilisé comme retardateur de flamme et 

de leurs utilisations finales par catégorie 
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Polyoléfines1 

(PE, PP, EVA) 
x x x x x x x x x 

Produits de styrène2 

(PS, PSC, ABS) 
x  x x x x x   

Thermoplastiques techniques3 

(Polyesters [PET, PBT], PA, PC, PC-

ABS, PEE-PSC) 

x x x x x x  x x 

Plastiques thermodurcis4 

(UP, époxys, résines à base de mélamine) 
x  x x x x x x x 

Élastomères5 

(Terpolymère d’EPDM, TPUR, EVA) 

x x x x x x x x x 

Émulsions aqueuses et revêtements6 x x x x x   x x 

Source : U.S. EPA, 2014a (Tableau 2.3.1) 

1Polyoléfines : polyéthylène (PE), polypropylène (PP), éthylène-acétate de vinyle (EVA). 
2Produits de styrène : polystyrène (PS), polystyrène choc (PSC), plastique acrylonitrile/butadiène/styrène (ABS). 
3Thermoplastiques techniques : polyesters (poly(butylène téréphtalate) [PBT], poly(téréphtalate d’éthylène) [PET]), polyamides 

(PA, nylons), polycarbonate (PC) et PC-ABS, poly(phénylène éther)-polystyrène choc (PPE-HD), éther de PPE PSC.  
4Plastiques thermodurcis : polyesters non saturés (UP), époxys, résines à base de mélamine. 
5Élastomères : terpolymère d’éthylène-propylène-diène (terpolymère d’EPDM), polyuréthanes thermoplastiques (TPUR), EVA. 
6Émulsions aqueuses et revêtements : émulsion acrylique, émulsion de polychlorure de vinyle (PVC), émulsion d’éthylène-

chlorure de vinyle et émulsion d’uréthane. 

 2.3.1  Substances de remplacement 

60. Plusieurs éléments sont à prendre en compte pour choisir des solutions de remplacement du c-

décaBDE. Le paragraphe 3 de l’article 3 de la Convention de Stockholm exige que les Parties qui 

appliquent des régimes de réglementation et d’évaluation des nouveaux produits chimiques prennent 

des mesures de réglementation visant à prévenir la production et l’utilisation de nouveaux produits 

chimiques qui présentent les caractéristiques de polluants organiques persistants. En outre, 

conformément au paragraphe 4 de l’article 3, les Parties doivent tenir compte des critères énoncés à 

l’Annexe D lors des évaluations des produits chimiques utilisés actuellement. Conformément aux 

orientations du Comité d’étude des polluants organiques persistants sur les solutions de remplacement 
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et de substitution, ces dernières doivent en outre être disponibles, accessibles, efficaces et 

techniquement faisables (UNEP/POPS/POPRC.5/10/Add.1). De plus, dans l’idéal, une substance de 

remplacement ne devrait pas engendrer une hausse des coûts de fabrication ni des coûts résultant de 

dommages occasionnés à l’environnement et à la santé humaine. Pour l’utilisateur en aval, les coûts de 

fabrication ne sont pas nécessairement l’aspect le plus décisif lors de la substitution d’une substance 

chimique par une autre. Par exemple, dans le cas des polymères techniques, qui sont des matériaux 

possédant des propriétés mécaniques exceptionnelles, la fonction globale est plus importante que le 

prix (KemI, 2005). Par ailleurs, dans les applications où sont envisagés des produits chimiques de 

remplacement, il faudrait d’abord réaliser une évaluation pour déterminer si l’ignifugation est 

nécessaire et si c’est le cas, de quelle manière assurer correctement la sécurité incendie sans 

conséquences nocives pour l’environnement et la santé humaine (ECHA, 2014a). Par exemple, comme 

abordé dans le chapitre 2.3.5 ci-dessous, l’élimination des sources d’ignition ou l’abaissement des 

tensions de fonctionnement requises dans les équipements électriques et électroniques peut permettre 

de se passer de retardateurs de flamme (LCSP, 2005).  

61. Selon l’ECHA (2014a), le choix d’un nouveau produit chimique de remplacement par 

l’industrie « dépendra du moment où d’autres mesures de réglementation sont envisagées et de la 

facilité avec laquelle la solution de remplacement peut être utilisée à la place du c-décaBDE ». 

Autrement dit, on suppose que les utilisateurs en aval choisiront moins facilement une substance de 

remplacement sujette à une gestion des risques réglementaire présente ou future. On suppose aussi 

qu’ils retiendront une solution « toute faite », c’est-à-dire une substance de remplacement dont les 

propriétés techniques sont similaires à celles du produit chimique déjà utilisé, susceptible d’être 

introduite dans le procédé de fabrication à moindre effort. Cependant, la substitution d’un produit 

chimique par un autre peut nécessiter d’autres changements dans la formulation du produit ou 

l’adoption de classes de polymères différentes; les fabricants de produits qui se tournent vers de 

nouveaux retardateurs de flamme devront peut-être tester plusieurs produits chimiques ou associations 

de produits chimiques pour déterminer s’ils satisfont aux exigences de performance dans les produits 

finaux (U.S. EPA, 2014a).  

62. Les caractéristiques de danger élaborées par l’U.S. EPA (U.S. EPA, 2014a; tableau 4, 

UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6) montrent que « certaines solutions de remplacement chimiques 

possèdent des caractéristiques de danger similaires à celles du c-décaBDE; d’autres solutions de 

remplacement chimiques offrent un compromis en termes de critères de risques; certaines solutions de 

remplacement chimiques affichent des caractéristiques préférables à celles du c-décaBDE ». Les 

retardateurs de flamme ayant des profils similaires sont persistants, susceptibles de bioaccumulation et 

présentent souvent des risques de cancer, un effet neurotoxique pour le développement et une toxicité 

par exposition répétée. D’autres solutions de remplacement chimiques suscitent des inquiétudes quant 

à leur danger fondées sur différents critères, par exemple la toxicité pour les organismes aquatiques, et 

offrent un compromis en termes de risques par rapport au c-décaBDE. Les gros polymères devraient 

être plus sûrs, car leur grande taille limite leur biodisponibilité. Malheureusement, on ne connaît pas 

leur devenir dans l’environnement et les polymères halogénés pourraient produire des dioxines et des 

furannes halogénés pendant la combustion. Les sous-produits de la combustion ne sont pas évalués 

dans le rapport » (U.S. EPA, 2014a). Des conclusions similaires peuvent être tirées des informations 

sur les dangers et les risques fournies par l’ECHA (2014a). 

63. Parmi les différentes catégories de produits chimiques de remplacement, les retardateurs de 

flamme bromés pourraient s’avérer des solutions de substitution pratiques pour un large éventail 

d’applications connues du c-décaBDE (ECHA 2014a; U.S. EPA, 2014a). De plus, on a identifié des 

combinaisons viables de retardateurs de flamme non halogénés et de polymères comme solutions de 

remplacement pour la plupart des utilisations du c-décaBDE, certaines de ces combinaisons pouvant 

en outre afficher de meilleures performances que l’association c-décaBDE/polymères (ENFIRO, 2013; 

voir tableau 8, UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6).  

64. D’un point de vue industriel, c’est-à-dire dans une perspective technique et économique axée 

sur les coûts de fabrication, le décabromodiphényléthane (DBDPE) est la substance la plus 

envisageable pour le remplacement du c-décaBDE (ECHA, 2014a). Selon Environnement Canada, le 

DBDPE est un produit de remplacement économique pour les applications du c-décaBDE pertinentes 

pour les fabricants canadiens et son adoption à la place du c-décaBDE serait « probablement en 

cours » aux États-Unis et au Canada (ECHA, 2014a). Le DBDPE est aussi identifié comme produit de 

remplacement le plus probable du c-décaBDE dans l’UE (ECHA, 2014a). Cependant, l’U.S. EPA a 

déterminé que le DBDPE présentait un « risque élevé d’effet toxique pour le développement » et un 

« risque élevé de bioaccumulation ». Ces critères ont été définis en se fondant sur des valeurs issues 

des modèles prédictifs et/ou un avis professionnel. Un « risque très élevé de persistance » a été défini 

d’après des données empiriques (U.S. EPA, 2014a). En outre, le DBDPE est en cours d’évaluation 

dans l’UE, car on craint qu’il puisse présenter des propriétés PBT/vPvB (ECHA 2014b, UK EA, 
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2007). D’autres substances sont susceptibles de convenir comme solutions de remplacement 

techniquement envisageables et à prix raisonnable pour des utilisations spécifiques du c-décaBDE. 

L’éthylène bis (tétrabromophtalimide) (EBTBP) pourrait être un autre retardateur de flamme bromé 

susceptible de remplacer le c-décaBDE dans de nombreuses applications (ECHA, 2014a). Cependant, 

selon l’ECHA (2014a), qui a comparé le prix sur le marché du c-décaBDE à celui de ses produits de 

remplacement, les informations fournies par le site d’approvisionnement Alibaba.com laissent penser 

que l’EBTBP est plus cher que le c-décaBDE et que le DBDPE. L’EBTBP serait donc peut-être une 

solution de remplacement moins intéressante que le DBDPE du point de vue du coût de fabrication. Il 

convient néanmoins de garder à l’esprit que ce coût ne tient pas compte de l’efficacité de cette 

solution. 

65. Les substances de remplacement du c-décaBDE dans les plastiques, les textiles et d’autres 

utilisations sont abordées plus en détail dans les sections 2.3.2 à 2.3.4 ci-dessous, et des informations 

détaillées sur les dangers pour l’environnement et la santé des solutions de remplacement du  

c-décaBDE identifiées par l’U.S. EPA (2014) sont présentées dans le tableau 4, 

UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6. Une présentation détaillée de 13 substances de remplacement 

recensées dans la proposition de réglementation stricte de l’UE, leur applicabilité pour différentes 

utilisations, leur prix, leur charge et leurs propriétés vis-à-vis de l’environnement et de la santé et leur 

faisabilité économique figurent dans le tableau 5, UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6 (pour des 

informations complémentaires, voir aussi ECHA, 2014a). On trouvera les combinaisons viables de 

retardateurs de flamme non halogénés et de polymères identifiées dans le projet ENFIRO dans le 

tableau 8 du document UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6, et d’autres solutions identifiées dans le 

processus de l’Annexe F dans le tableau 9 du document UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6. 

 2.3.2 Plastiques 

66. L’industrie du plastique est de loin le plus gros utilisateur de retardateurs de flamme, les plus 

gros volumes étant fournis aux fabricants de matières premières (KemI, 2005). Les quantités de  

c-décaBDE utilisées dans les plastiques et les textiles sont variables au niveau mondial, mais on 

retrouve jusqu’à 90 % de ce produit dans les plastiques et les pièces électroniques, le reste finissant 

dans les textiles revêtus, les meubles capitonnés et les matelas (ECHA, 2014a; U.S. EPA, 2014a). 

Comme tout autre additif, un retardateur de flamme est choisi par le fabricant de matières premières 

pour ses propriétés intrinsèques et sa compatibilité avec le polymère, l’objectif étant de respecter les 

spécifications du produit final définies par les clients industriels (par ex., un fabricant d’automobiles 

ou de meubles). Dans l’industrie automobile, cela signifie que les spécifications du client final 

prescrivent uniquement les exigences de performance des composants, mais pas le choix de matériaux 

des fournisseurs. 

67. En ce qui concerne le c-décaBDE dans les plastiques, les utilisations en aval les plus 

importantes se trouvent dans les applications relatives aux équipements électriques et électroniques et 

incluent les boîtiers de ces équipements, les fils et les câbles et les petits composants électriques (U.S. 

EPA, 2014a; voir tableau 1, UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6). Aux États-Unis, la principale utilisation 

signalée concernait les panneaux avant et arrière de téléviseurs en polystyrène choc (PSC) (Levchick, 

2010), mais le c-décaBDE était aussi utilisé dans des connecteurs électroniques en PBT ou nylons 

armés de verre. D’autres utilisations identifiées des plastiques ignifugés au c-décaBDE se trouvent 

dans les bâtiments, les matériaux de construction, les produits de stockage et de distribution comme les 

palettes en plastique et dans le secteur des transports (automobiles, aéronefs, trains et navires). Du fait 

de la réglementation stricte de l’utilisation du c-décaBDE dans les équipements électriques et 

électroniques dans des marchés importants comme l’Europe et la Chine, nombre de grandes sociétés 

de composants électriques et électroniques ont progressivement abandonné le c-décaBDE (KemI, 

2005; U.S. EPA, 2014a). Les applications finales où le c-décaBDE a été abandonné sont notamment 

les panneaux avant et arrière de téléviseurs en PSC et les connecteurs électroniques en poly(butylène 

téréphtalate) (PBT) ou nylons armés de verre (Levchik, 2010 dans U.S. EPA, 2014a). Une interdiction 

est entrée en vigueur le 22 juillet 2014 pour les équipements médicaux électriques et électroniques. 

Cependant, les plastiques ignifugés au c-décaBDE sont encore utilisés dans le monde dans divers 

équipements électriques et électroniques y compris des appareils et des ustensiles ménagers comme les 

aspirateurs (tant dans la carcasse que dans les composants internes) et les machines à laver. Dans ces 

appareils, les carcasses sont généralement en polypropylène (PP), PSC ou ABS (U.S. EPA 2014a; 

Levchick, 2010). Une autre utilisation encore d’actualité est celle des petites pièces électriques, 

comme les douilles pour ampoules électriques ou les éclairages décoratifs, et les fils et câbles qui sont 

généralement en polyéthylène (PE) haute densité, PP ou polyphénylène (PPE) (U.S. EPA, 2014a; 

Levchick, 2010). Dans le monde, le c-décaBDE est encore utilisé dans les PBT et les polyamides (PA) 

plastiques que l’on trouve dans les pièces électriques, automobiles et de plomberie comme des 

boîtiers, des commutateurs et autres petites pièces internes d’équipements électriques plus gros (Weil 

et Levchik, 2009). Dans la plupart des applications de polymères de plastique qui utilisent 
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couramment le c-décaBDE, d’autres retardateurs de flamme sont disponibles et déjà employés (KemI, 

2005). 

68. L’industrie aéronautique utilise encore le c-décaBDE dans les fils et les câbles électriques, les 

composants internes et les équipements électriques et électroniques des aéronefs et astronefs les plus 

anciens. Dans le secteur des transports, le c-décaBDE reste utilisé dans les plastiques pour les 

équipements électriques et électroniques, les plastiques renforcés, les pièces situées sous le capot et 

internes, ainsi que dans les intérieurs des automobiles. Il est aussi utilisé dans d’autres moyens de 

transport (U.S. EPA, 2014a; voir tableau 1, UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6). La plupart des plastiques 

ignifugés utilisés dans les véhicules se trouvent dans le compartiment moteur (souvent des 

polyamides). Par ailleurs, la cloison pare-feu entre le moteur et la cabine est une pièce ignifugée 

importante. Il convient toutefois de noter qu’en Europe, les exigences de sécurité incendie pour les 

véhicules ne sont pas très strictes et que la plupart des plastiques automobiles ne sont donc pas 

ignifugés (IVM/IVAM, 2013). La plupart des constructeurs automobiles mondiaux suivent toutefois la 

norme Federal Motor Safety Standard (FMVSS) 302 des États-Unis pour leur production mondiale. En 

outre, les autobus doivent satisfaire à la norme de sécurité incendie CEE 118 dans tous ses pays 

membres. 

69. Le c-décaBDE est encore utilisé dans les jouets en Chine (Annexe F Chine; Chen et al. 2009) 

et dans l’industrie du caoutchouc synthétique comme retardateur de flamme dans les tapis roulants 

employés dans les mines, y compris dans les mines de charbon souterraines, et dans la fabrication de 

bandes servant de joints pour les conduites d’air dans les systèmes de ventilation des mines (Annexe F, 

Australie). Jusqu’à il y a peu, le c-décaBDE était aussi utilisé dans des palettes de transport en 

plastique aux États-Unis (U.S. EPA, 2014a), mais la société qui les produisait a cessé toute activité 

(U.S. EPA, comm. pers.) et trois États (Maine, Oregon et Vermont) ont interdit la fabrication, la vente 

et la distribution de palettes de transport contenant du c-décaBDE (Maine, 2008; Oregon, 2011; 

Vermont, 2013).  

70. Pour ce qui est des plastiques présents dans les équipements électriques et électroniques, les 

stratégies de substitution vont du remplacement du système de résines et de retardateurs de flamme 

jusqu’à la modification complète de la conception du produit même. D’autres techniques de 

reconception sont décrites plus en détail dans la section 2.3.3 ci-dessous. Selon la proposition de 

réglementation stricte de l’UE, qui a évalué différentes solutions de remplacement du c-décaBDE, les 

huit produits chimiques de substitution possibles suivants semblent être des candidats pour le 

remplacement du c-décaBDE dans les polymères de plastique (ECHA, 2014a) : 

a) Décabromodiphényléthane (DBDPE); 

b) Bisphénol-A bis (diphényl phosphate) (BAPP/BDP); 

c) Résorcinol bis (diphényl phosphate) (RDP); 

d) Éthylène bis (tétrabromophtalimide) (EBTBP); 

e) Hydroxyde de magnésium (MDH); 

f) Triphényle phosphate (TPP); 

g) Trihydroxyde d’aluminium (ATH); 

h) Phosphore rouge. 

71. En outre, un fabricant a signalé la disponibilité de systèmes retardateurs de flamme 

écologiques convenant comme solutions de remplacement du c-décaBDE. Les tableaux 5 à 9, 

UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6 présentent un récapitulatif des polymères de plastique contenant  

du c-décaBDE et les retardateurs de flamme de remplacement pour ces utilisations, notamment pour 

des applications en aval.  

72. On trouvera des informations détaillées sur les utilisations/applications, la charge, les coûts et 

les dangers des solutions identifiées en remplacement du c-décaBDE dans les plastiques dans les 

tableaux 5 et 9 du document UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6. En général, la charge incorporée dans les 

plastiques/polymères s’élève à 10 à15 % en poids, mais on signale des cas où elle pouvait atteindre 

jusqu’à 20 % (ECHA, 2012c). D’après le fabricant, les performances du Paxymer
®
 sont excellentes et 

démontrées dans le PP et le PE pour des concentrations comprises entre 2 et 32 % selon l’application 

et l’utilisation en aval. Les charges et le coût indiqués pour les autres solutions de remplacement 

utilisées dans les plastiques vont de 1 à 60 % et de 1 à 12 €/kg respectivement (voir tableaux 5 et 9, 

UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6). 



UNEP/POPS/POPRC.11/10/Add.1 

22 

73. Dans certaines utilisations, les plastiques doivent obligatoirement satisfaire aux exigences 

réglementaires de sécurité. Le respect des exigences de résistance au feu des plastiques est contrôlé par 

des essais d’inflammabilité bien définis comme ceux de la Commission électrotechnique internationale 

(CEI) ou des réglementations et procédures d’approbation de Underwriters’ Laboratories Inc. (UL), 

ces dernières concernant principalement les États-Unis (KemI, 2005). Cependant, alors ces 

réglementations sont obligatoires pour le marché, aucune n’exige l’utilisation de retardateurs de 

flamme particulier pour satisfaire aux normes ou réglementations. Le choix de la technique à utiliser 

est donc laissé aux fabricants. Le retardateur de flamme chimique idéal devrait être compatible (c’est-

à-dire ne pas modifier les propriétés mécaniques du plastique), ne pas modifier sa couleur, afficher de 

bonnes caractéristiques de stabilité à la lumière et résister au vieillissement et à l’hydrolyse. En outre, 

il devrait correspondre et entrer en action avant la décomposition thermique des plastiques, ne pas 

provoquer de corrosion, ne pas avoir d’effets physiologiques nocifs et ne pas émettre de gaz toxiques 

(ou tout au plus des petites quantités de ces gaz). Dans l’idéal, il devrait être le moins cher possible. 

Cependant, comme indiqué plus haut, pour les polymères techniques, la fonction est généralement plus 

importante que le prix, qui n’est donc pas nécessairement le premier facteur au moment de choisir une 

solution de remplacement (KemI, 2005). Comme indiqué ci-dessus, les exigences en matière de 

sécurité incendie pour les véhicules en Europe ne sont pas très strictes. La plupart des constructeurs 

automobiles mondiaux suivent la norme Federal Motor Safety Standard (FMVSS) 302 des États-Unis 

pour leur production mondiale. En outre, les autobus doivent satisfaire à la norme de sécurité incendie 

CEE 118 dans tous ses pays membres. 

74. En résumé, des solutions de remplacement efficaces et techniques faisables pour la substitution 

du c-décaBDE comme retardateur de flamme dans les plastiques (et le caoutchouc synthétique) sont 

disponibles et accessibles sur le marché (ECHA, 2014a). Le DBDPE pourrait être le produit de 

substitution du c-décaBDE le mieux indiqué dans la plupart des plastiques, mais d’autres produits ou 

techniques non chimiques pourraient offrir une solution de remplacement du c-décaBDE plus viable à 

long terme que le DBDPE(ECHA, 2014a).  

 2.3.3 Textiles 

75. Depuis longtemps, le c-décaBDE est appliqué dans les textiles, associé à l’oxyde d’antimoine 

(OA) comme activateur, pour former l’enduction d’envers (LCSP, 2005). L’OA halogéné peut 

uniquement être appliqué localement dans un liant de résine. Le c-décaBDE est d’abord mélangé à 

l’OA pour former une dispersion aqueuse, qui est à son tour mélangée à une émulsion de polymère 

contenant, par exemple du caoutchouc naturel ou synthétique, de l’EVA, un copolymère de styrène-

butadiène ou du PVC (ECHA, 2012c). Le mélange retardateur de flamme c-décaBDE/OA peut 

représenter de 18 à 72 % du poids total du produit (Washington, 2006). Les tissus plus légers 

nécessitent une charge de retardateurs de flamme plus élevée que les tissus plus lourds. Les enductions 

d’envers ignifugées sont efficaces sur un large éventail de tissus, y compris le polyamide/nylon, le 

polypropylène, les acryliques et des mélanges tels que le nylon-polyester.  

76. Aux États-Unis, le c-décaBDE est utilisé dans des applications textiles dans le secteur des 

transports (autobus de transport en commun, trains, avions et navires), dans des tentures employées 

dans les espaces professionnels publics, dans le mobilier d’environnements professionnels à haut 

risque comme les maisons de retraite, les hôpitaux, les prisons et les hôtels et dans le secteur militaire 

pour la fabrication de bâches, tentes et vêtements de protection, mais pas dans l’habillement grand 

public (LCSP 2005; BSEF 2007 tel que cité dans U.S. EPA, 2014a). Cependant, dans plusieurs États 

des du pays, l’utilisation de c-décaBDE n’est plus autorisée dans les tissus d’ameublement résidentiels 

et les matelas (LCSP, 2015). Dans l’UE, le c-décaBDE est sert aussi dans des rideaux et meubles 

domestiques (sous forme de mousses, charges et enductions d’envers), principalement dans les pays où 

s’appliquent certaines normes de sécurité incendie comme le Royaume-Uni (ECHA, 2014a). Au 

Japon, on trouve 60 % du c-décaBDE dans les sièges de véhicules et 15 % dans d’autres applications 

textiles (Sakai et al., 2006). Selon des sources de l’industrie du mobilier des États-Unis, les 

retardateurs de flamme chimiques ne seront pas concernés par les normes nationales en instance 

relatives aux tissus d’ameublement résidentiels (Illinois, 2007; Maine, 2007a). Il pourrait en être de 

même en Europe. Lors d’essais portant sur 320 combinaisons de 20 tissus de revêtement et 18 charges 

de meubles capitonnés sur le marché européen, 38 % des combinaisons sans ignifugeants ont passé les 

tests à la cigarette et l’allumette, et 62 % ont passé uniquement le test à la cigarette (CBUF tel que cité 

dans Guillaume et al., 2008).  

77. L’absence d’étiquetage et d’informations sur les retardateurs de flamme utilisés dans les 

produits de grande consommation complique l’évaluation des sources d’exposition pour l’être humain. 

Quelques certifications de labels verts ou écologiques peuvent indiquer que les produits ne contiennent 

pas de retardateurs de flamme, mais les retardateurs de flamme sont encore largement utilisés dans 

l’ameublement. Par exemple, dans une étude réalisée à partir de 102 échantillons de mousse 
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polyuréthane provenant de canapés résidentiels achetés aux États-Unis entre 1985 et 2010, les 

retardateurs de flamme étaient présents dans 85 % des échantillons. Dans les canapés achetés après 

2005, du tris (1,3-dichloroisopropyl) phosphate (TDCPP) a été détecté dans 52 % d’entre eux et les 

composants associés au mélange connu sous le nom de Firemaster550 ont été détectés dans 18 % des 

échantillons. De plus, un mélange de retardateurs de flamme organophosphorés et halogénés a été 

observé dans 13 % des échantillons (Stapleton et al., 2012). Le textile recouvrant la mousse, où l’on 

s’attendrait à trouver du c-décaBDE, n’a pas été analysé dans cette étude. 

78. La substitution du c-décaBDE dans les textiles n’est pas évidente en raison de la complexité 

des produits finis et du large éventail d’approches de substitution possibles. Ces approches incluent 

des retardateurs de flamme de remplacement, des fibres alternatives, des fibres intrinsèquement 

résistantes au feu, des couches barrière et des textiles non-tissés. Plusieurs options abordables sont 

disponibles pour les utilisations du c-décaBDE dans les meubles, les matelas, les rideaux et d’autres 

applications textiles. Les solutions de substitution pour les textiles vont des additifs retardateurs de 

flamme bromés comme le c-décaBDE jusqu’à des techniques de remplacement et des matériaux 

intrinsèquement résistants au feu, qui sont décrits dans la section 2.3.3 du présent document. 

79. Compte tenu de la compatibilité technique du DBDPE avec les procédés existants et de son 

prix par rapport au c-décaBDE, plusieurs parties prenantes de l’industrie en Europe ont confirmé qu’il 

représenterait la solution de remplacement privilégiée du c-décaBDE dans les textiles (ECHA, 2014a; 

RPA, 2014; Klif, 2008). Cependant, se borner à rechercher des solutions toutes faites risque de limiter 

les idées novatrices nécessaires pour trouver des solutions efficaces et écologiquement rationnelles. 

80. Il existe des produits de remplacement du c-décaBDE pour les synthétiques, mais leur 

solubilité dans l’eau limite leur durabilité étant donné qu’ils sont lessivés pendant le lavage. Il est plus 

facile d’ignifuger les fibres naturelles que les synthétiques et il existe plusieurs substituts chimiques 

non halogénés du c-décaBDE disponibles pour les fibres de cellulose ou d’origine protéique naturelles 

comme le coton, la laine, la rayonne (viscose, modal et lyocell) et le lin, notamment les suivants : 

a) Polyphosphates d’ammonium; 

b) Diméthylphosphono N-méthylolpropionamide; 

c) Acides phosphoniques tels que l’ester de (3-{[hydroxyméthyl]amino}-3-oxopropyl)-

diméthyle; 

d) Sel d’ammonium, d’urée, de tétrakis(hydroxyméthyl)phosphonium. 

81. La copolymérisation désigne l’ajout d’un additif lors du procédé de filage par fusion de la 

fibre, opération qui intègre physiquement le retardateur de flamme dans la matrice de la fibre. Le 

retardateur de flamme le plus courant pour le polyester est le téréphtalate de polyéthylène avec un 

phosphore intégré sur le squelette en polyester. Ce polyester modifié est utilisé dans la plupart des 

applications textiles, résistant au lavage et considéré comme un bon produit de remplacement du 

retardateur de flamme c-décaBDE/antimoine. Le polyester représente 30 % de la production de fibres 

dans le monde (voir figure 1, UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6). Ses applications incluent l’habillement 

et les rideaux. Les rideaux qui intègrent un polyester intrinsèquement ignifugé peuvent être lavés à 

l’eau, étant donné que les retardateurs de flamme phosphorés font partie du squelette du polymère et 

ne sont pas solubles dans l’eau (LCSP, 2005). 

82. L’ECHA (2014a) et l’U.S. EPA(2014a) ont examiné les informations sur les dangers/risques 

des solutions de remplacement identifiées. Bien qu’il n’y ait pas de produit de remplacement unique 

pour le c-décaBDE dans les applications textiles (tableaux 11 et 12, UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6), 

la multitude d’options disponibles sur le marché montre clairement qu’il existe des approches viables 

(LCSP, 2005). L’identification de plusieurs retardateurs de flamme halogénés et non halogénés dans 

une étude sur les produits chimiques couramment utilisés dans les textiles vient renforcer cette idée 

(KemI, 2014, voir tableau 13, UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6). Les sept substances suivantes ont été 

identifiées comme étant les solutions chimiques le plus susceptibles de remplacer l’utilisation  

du c-décaBDE dans les textiles (ECHA, 2014a) : 

a) Trihydroxyde d’aluminium (ATH); 

b) Hydroxyde de magnésium (MDH); 

c) Tris(1,3-dichloroisopropyl) phosphate (TDCPP); 

d) Éthylène bis(tétrabromophtalimide) (EBTBP); 

e) 2,2’-Oxybis(5,5-diméthyl-1,3,2-dioxaphosphorinane)-2,2’-disulfure; 
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f) Tétrabromobisphénol A bis(2,3-dibromopropyl éther) (TBBPA) (uniquement dans les 

applications polymères); 

g) Phosphore rouge; 

h) Décabromodiphényléthane (DBDPE). 

 2.3.4 Autres utilisations 

83. Outre dans les textiles et les plastiques, le c-décaBDE est utilisé dans les colles, adhésifs, 

mousses architecturales et revêtements, mais aussi dans quelques applications dans les bâtiments et la 

construction. Le c-décaBDE est employé dans les murs et les pans de toiture, qui sont généralement en 

composites de verre à base de polyester non saturé (UP), les carrelages de sol et les moquettes de 

qualité commerciale. Il est aussi utilisé, par exemple dans des matériaux d’isolation et de couverture 

comme les membranes et les films placés sous la toiture pour protéger les bâtiments (tableau 1 

UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6). On peut aussi le trouver dans des éléments de conduite, par exemple 

dans les revêtements ou isolations de conduites. La proposition de réglementation stricte de l’UE 

relative au c-décaBDE a recensé les six produits chimiques suivants comme substances de 

remplacement pour ces applications : 

a) Hydroxyde de magnésium (MDH); 

b) Trihydroxyde d’aluminium (ATH); 

c) Éthylène bis(tétrabromophtalimide) (EBTBP); 

d) Mélange de phosphate d’amine substitué (systèmes intumescents P/N); 

e) Phosphore rouge; 

f) Décabromodiphényléthane (DBDPE). 

 2.3.5  Techniques alternatives et matériaux intrinsèquement ignifugés 

84. Les solutions de substitution qui permettent d’éviter l’emploi de retardateurs de flamme 

chimiques en passant par le remplacement ou la conception des matériaux tout en satisfaisant les 

normes de sécurité incendie et les exigences de performance sont préférables, surtout lorsqu’elles 

incluent des produits chimiques de faible toxicité et contiennent des matériaux recyclables ou 

compostables (New York State, 2013). Les évaluations de la faisabilité technique et économique des 

produits de remplacement du c-décaBDE sont essentiellement axées sur des produits chimiques de 

substitution qui peuvent remplacer directement le c-décaBDE dans les articles (voir section 2.3.2  

ci-dessus). Cependant, l’ignifugation peut être obtenue grâce à des techniques de remplacement telles 

que le recours à un matériau intrinsèquement ignifugé, l’utilisation de différentes solutions techniques, 

par exemple des barrières ou une modification complète de la conception du produit. Par exemple, il 

est possible de blinder les alimentations électriques avec du métal pour éliminer les retardateurs de 

flamme, voire de supprimer ces substances du produit comme dans le cas des imprimantes et des 

téléphones rechargeables (LCSP, 2005). Les matériaux intrinsèquement ignifugés peuvent satisfaire 

aux normes de protection contre l’incendie sans additifs chimiques ou de fabrication spéciaux. De 

plus, si la protection est intégrée dans les fibres, elle sera moins à susceptible de s’user ou d’être 

éliminée au lavage (DuPont, 2010). Les techniques de remplacement citées peuvent servir dans bon 

nombre de matériaux et d’applications et sont adoptées dans les textiles, l’électronique, les aéronefs et 

les véhicules de transport terrestre. Elles peuvent remplacer le c-décaBDE dans certains cas. On 

trouvera des exemples de différentes techniques de remplacement, leurs caractéristiques et produits 

finaux pertinents à cette évaluation dans les tableaux 14 et 15, UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6. 

  Plastiques 

85. Une alternative à l’utilisation de retardateurs de flamme chimiques est de modifier la 

conception du produit même. Cette solution a permis de remplacer le c-décaBDE dans plusieurs 

applications d’équipements électriques et électroniques. Il peut s’agir i) de séparer les composants 

basse tension des composants haute tension nécessitant une plus grande protection contre 

l’inflammation et ii) d’abaisser la tension de fonctionnement requise et d’ainsi réduire la nécessité 

d’employer des matériaux ignifugés pour les enveloppes. 

86. Une autre modification de la conception du produit consiste à séparer l’alimentation électrique 

du produit. C’est ce que l’on observe souvent dans de nombreux dispositifs, notamment les 

imprimantes et les téléphones rechargeables. Ces alimentations électriques séparées sont généralement 

des boîtiers noirs raccordés au cordon d’alimentation, mais non inclus dans l’unité même. Cette 

séparation de l’alimentation électrique réduit les exigences d’ignifugation de l’enveloppe électrique. 

Des activités de recherche et développement plus poussées que celles demandées pour le 
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remplacement du c-décaBDE par des retardateurs de flamme chimiques de remplacement sont 

nécessaires pour changer la conception des produits et appliquer ces modifications, mais cette solution 

pourrait s’avérer plus viable à long terme. 

87. On peut utiliser du métal ou du plastique intrinsèquement ignifugé comme matériaux de 

remplacement dans certains produits électroniques. Les options qui éliminent la nécessité de 

retardateurs de flamme grâce à l’utilisation de matériaux de remplacement qui satisfont les normes de 

sécurité incendie et les exigences de performance sont privilégiées, surtout lorsque ces matériaux 

présentent une toxicité inférieure et lorsque les produits et les matériaux sont recyclables ou 

compostables (CPA, 2015). Apple Inc. qui a supprimé les retardateurs de flamme bromés (y compris 

le c-décaBDE) de bon nombre de ses produits informatiques comme les ordinateurs portables, les 

écrans d’ordinateur, les unités centrales et les serveurs, a démontré qu’il était possible d’utiliser des 

matériaux de remplacement qui éliminent ou diminuent le besoin de recourir à des retardateurs de 

flamme chimiques (Apple Inc.). En remplaçant les enveloppes électroniques autrefois en 

polycarbonate par des enveloppes en alliage d’aluminium, cette société a éliminé la nécessité d’utiliser 

des retardateurs de flamme (Apple Inc.). De nombreux producteurs d’équipements électroniques 

(Ericsson Network Technologies, Electrolux, IBM, Atlas Copco, Sony Ericsson et Hewlett Packard) 

ont signalé avoir supprimé le c-décaBDE dans leurs produits ou ne l’avoir jamais utilisé (KemI, 2005). 

88. On a aussi montré que l’introduction de barrières métalliques résistantes aux flammes séparant 

ou isolant les parties les plus inflammables du reste du produit permet de se passer des retardateurs de 

flamme comme le c-décaBDE (LCSP, 2005). 

89. L’évaluation de l’UE (ECHA, 2014a) fait état de diverses techniques de remplacement qui 

pourraient être employées pour remplacer le c-décaBDE comme retardateur de flamme dans les 

plastiques. Parmi ces techniques, on peut citer les systèmes intumescents, les nanocomposites, le 

graphite expansé, les suppresseurs de fumée, les mélanges de polymères, l’utilisation de matériaux 

intrinsèquement résistants au feu et la modification de la conception du produit. Ces techniques de 

remplacement sont décrites de façon détaillée dans le tableau 14 du document 

UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6. Une autre option est la superposition lors de la production d’un article 

en utilisant des couches de polymère chargé hautement résistant au feu et de polymère peu ou pas du 

tout résistant au feu. On atteint ainsi le même degré de performance en matière de sécurité incendie 

que celui qui aurait été obtenu si la totalité du polymère avait été traitée, tout en conservant les 

propriétés mécaniques du polymère (ECHA, 2012c). 

90. Il est envisageable d’utiliser des matériaux intrinsèquement résistants au feu comme 

techniques de remplacement supplémentaires. Les polymères halogénés comme le PVC possèdent des 

propriétés ignifugeantes, car ils libèrent des radicaux halogènes pendant la combustion. L’effet est 

souvent amélioré par l’ajout d’activateurs comme l’OA à des mélanges de polymères halogénés. 

Cependant, tout comme les retardateurs de flamme bromés, les PVC produisent des dioxines et des 

acides pendant la combustion et ne constituent donc pas un matériau résistant au feu de remplacement 

privilégié (Blomqvist et al., 2007a). Les éléments indiqués ci-dessous sont des matériaux polymères 

intrinsèquement résistants au feu et susceptibles d’être considérés comme des substituts de polymères 

à base de c-décaBDE tels que le poly(butylène téréphtalate) PBTE) ou le polyamide/nylon (PA) 

(DME, 2006) : 

a) Polycétone sans halogène (considérablement plus onéreux que le PBTE et le PA); 

b) Thermoplastiques haute performance comme le polysulfone, la polyaryléthercétone 

(PAEK) ou le polyéthersulfone (PES). 

91. Pour certaines utilisations, les matériaux intrinsèquement résistants au feu peuvent inclure des 

solutions de modification de la conception utilisant des enveloppes métalliques et d’autres solutions. 

Les polymères qui forment des polyimides en se carbonisant, les polyaramides, polyesters à cristaux 

liquides, le poly(phénylène sulfure), les polyarylène et de nombreux thermodurcis ont aussi tendance à 

présenter une plus grande résistance au feu. Lorsque le polymère de base possède des propriétés de 

retardateur de flamme, un degré suffisant de résistance au feu peut être obtenu selon l’utilisation 

finale, sans qu’il soit nécessaire d’ajouter des retardateurs de flamme chimiques ou avec des charges 

très inférieures si cet ajout est indispensable (ECHA, 2012c). 

92. Des exemples de nouveaux matériaux intrinsèquement résistants au feu sont cités dans la 

littérature ou les sites Internet commerciaux; ils sont souvent vantés comme solutions de 

remplacement du c-décaBDE (ECHA, 2012c; Albemarle, 2013; Great Lakes, 2013; PR Newswire, 

2010). Il pourra être nécessaire de modifier la conception des produits pour adopter ces matériaux de 

remplacement et leur application nécessiterait des activités de recherche et développement plus 

poussées que pour le remplacement du c-décaBDE avec moins de retardateurs de flamme chimiques 
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de remplacement. Un profil plus sûr pour l’environnement et la santé publique présente des avantages 

supplémentaires. 

  Textiles 

93. Une approche de remplacement permettant d’ignifuger le mobilier consiste à modifier la 

conception des produits pour y intégrer des matériaux non inflammables ou des techniques de 

traitement barrière (LCSP, 2005). Il existe des solutions de conception des produits qui peuvent 

répondre à toutes les normes de sécurité incendie actuelles et en instance. Deux approches pourraient 

convenir : 1) utilisation de tissus de revêtement fabriqués à partir de matériaux intrinsèquement 

résistants au feu et 2) utilisation de barrières résistantes au feu entre les tissus de revêtement et la 

mousse de remplissage inflammable.  

94. La résistance au feu des divers tissus et fibres varie considérablement. Il est possible d’éviter 

l’utilisation de retardateurs de flamme dans les textiles si le matériau lui-même est non ou peu 

inflammable. Plusieurs fibres synthétiques sont intrinsèquement résistantes au feu, notamment 

l’aramide, la viscose, le novoloïde, les polyamides et la mélamine. Certaines de ces fibres commencent 

à être employées à grande échelle dans les tissus d’ameublement et les matelas. Elles ont été 

traditionnellement utilisées pour satisfaire aux normes les plus strictes dans des applications comme 

les tenues d’intervention des pompiers, les vêtements des astronautes et des pilotes de voitures de 

course. Les fibres intrinsèquement résistantes au feu comme les polyhaloalcènes contiennent des 

halogènes tels que le chlorure de polyvinyle et le bromure de vinyle, tandis que d’autres n’en 

contiennent pas, notamment les polyaramides et les fibres de mélamine (LCSP, 2005 ; voir tableau 10, 

UNEP/POPS/POPRC.11/INF/6). D’autres matériaux intrinsèquement résistants au feu incluent la 

rayonne associée à un additif phosphoré, les fibres de polyester et les aramides (Weil et Levchik, 

2009). Par ailleurs, certains matériaux comme le cuir et la laine présentent intrinsèquement des 

propriétés de résistance au feu. En fonction du degré de serrage du tissage, ils peuvent satisfaire aux 

exigences de sécurité incendie sans traitement supplémentaire avec des retardateurs de flamme. 

Certains matériaux naturels tels que la laine pourraient donc être utilisés comme matériaux barrière 

dans le mobilier (Klif, 2011). 

95. Une autre approche pourrait consister à mélanger des fibres naturelles et synthétiques, étant 

donné que les fibres naturelles sont plus résistantes au feu. Le mélange de fibres est une méthode 

couramment utilisée pour réduire l’inflammabilité des fibres inflammables. Le polyester est 

généralement mélangé à du coton et ce mélange « poly-coton » peut passer l’essai d’inflammabilité 

verticale à source unique si sa teneur en polyester est inférieure à 50 %. De plus, les mélanges  

coton-nylon sont couramment employés pour diminuer l’inflammabilité du coton (Gnosys et al., 

2010), de même que les mélanges de coton ou polyester et de mélamine. Certains tissus pour 

l’ameublement, les matelas et les tentures sont fabriqués à partir de mélanges de plusieurs fibres 

intrinsèquement résistantes au feu et de fibres moins performantes à ce niveau. Dans certains cas, les 

fibres dont la texture est plus « agréable au toucher » comme le coton ou le polyester peuvent être 

associées à des fibres plus résistantes au feu comme la mélamine pour former un tissu qui allie confort 

et performance en termes de sécurité incendie (LCSP, 2005). 

96. Un aspect important de la protection contre l’incendie du mobilier et des matelas est 

l’utilisation de barrières entre le tissu de revêtement et le rembourrage intérieur en mousse. Dans les 

matelas, l’industrie a opéré un virage et utilise désormais couramment des barrières résistantes au feu 

(Maine 2007b; IKEA 2014). Ces barrières sont fabriquées à partir de fibres intrinsèquement résistantes 

au feu comme la laine, les para-aramides, les mélamines, les modacryliques ou la fibre de verre et 

n’emploient pas de produits chimiques retardateurs de flamme. Par ailleurs, bon nombre de ces fibres 

sont fabriquées à partir de matériaux non halogénés. Certaines barrières peuvent aussi être fabriquées à 

partir de fibres peu coûteuses et de fibres intrinsèquement résistantes au feu onéreuses. Ces barrières 

protègent le matelas, le futon ou le matériau de rembourrage des sommiers à ressorts contre la 

combustion. Elles encapsulent entièrement les matériaux internes et doivent être associées à des 

coutures, bandes et fils résistants au feu (LCSP, 2005). Outre les mélanges résistants au feu, de 

nombreux fabricants utilisent des matériaux à base d’ouate de coton traités à l’acide borique. Ces 

matériaux à base de coton représentent la technologie barrière la moins chère et sont utilisés pour 

satisfaire aux exigences de sécurité incendie. L’utilisation de l’acide borique est cependant source de 

préoccupation étant donné que ce produit est soupçonné d’être nocif pour la reproduction humaine. 

Des études sur les animaux ont montré des effets nocifs chez le rat et la souris exposés à de l’acide 

borique dans l’alimentation avant et pendant la période d’accouplement (Weir et Fisher 1972; NTP 

1990 comme cité dans New York State Department of Health, 2013). Des films plastiques ont aussi 

été utilisés comme barrière, en particulier les films fabriqués à partir de plastiques intrinsèquement 

résistants au feu comme le néoprène (polychloroprène) (LCSP, 2005). 
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97. À l’instar des plastiques, la protection des textiles contre le feu peut également se faire au 

moyen de systèmes intumescents (Klif, 2011; U.S. EPA, 2014a). On entend par intumescence la 

formation d’une mousse charbonneuse qui fait office d’isolant thermique. Un système intumescent 

comporte généralement une source de carbone pour la structure, une source d’acide, et un produit qui, 

en se décomposant, libère des gaz pouvant servir d’agent gonflant (Weil et Levchik, 2009). 

L’épaisseur de la mousse produite peut être de 10 à 100 fois plus élevée que celle de l’enduit. Grâce à 

sa faible conductivité thermique, cette mousse isole le substrat, ce qui permet de réduire efficacement 

l’inflammabilité de celui-ci et l’exposition aux gaz de combustion (KemI, 2006). Plusieurs systèmes 

intumescents pour les applications textiles sont sur le marché depuis une vingtaine d’années et ont fait 

la preuve de leur énorme potentiel. On en trouve, entre autres, dans des mousses imprégnées de 

graphite expansé, des traitements de surface et des matériaux polymères utilisés comme barrières 

(Klif, 2011). Ils peuvent ne pas être applicables aux mêmes groupes de textiles que les enduits 

d’envers contenant des retardateurs de flamme bromés. 

 2.3.6 Normes de sécurité incendie, exigences et solutions  

98. La société a besoin de systèmes permettant de réduire et de prévenir les incendies et de 

protéger des vies humaines. Les incendies entraînent des préjudices, des morts et la destruction de 

biens chaque année dans le monde. Par ailleurs, dans les pays dotés de réglementations strictes 

relatives à la sécurité incendie, l’utilisation de certains retardateurs de flamme et la pollution 

environnementale et les risques pour le corps humain qui en découlent sont plus élevés que dans les 

autres pays où la réglementation en matière de sécurité incendie est plus souple. Cela démontre 

l’importance de la sensibilisation à ces sujets pour trouver des produits de remplacement des 

retardateurs de flamme dangereux. 

99. Une étude comparant les statistiques relatives aux incendies en Europe, aux États-Unis et en 

Nouvelle-Zélande a conclu que le fait de fumer et de cuisiner associés à la présence de mobilier 

capitonné et de textiles était la source et le mode d’accident les plus courants dans les incendies 

domestiques à l’issue fatale (NIFV, 2009). Les hommes, les enfants et les personnes âgées sont les 

victimes les plus fréquentes, et la consommation d’alcool est un autre aspect majeur de ces incendies. 

La plupart des incendies mortels ont lieu dans la salle de séjour ou la chambre à coucher la nuit en fin 

de semaine et impliquent du mobilier (capitonné), des textiles, des appareils techniques ou des 

vêtements. En Europe, le mobilier capitonné a joué un rôle important dans près de 50 % du total des 

décès dans des incendies domestiques et aux États-Unis, il a pris feu en premier dans 18 % des décès 

(ACFSE, 2001; NFPA, 2013). La mousse de polyuréthane du mobilier capitonné contribue 

considérablement à l’augmentation des fumées toxiques (Molyneux et al., 2014; Stec et al., 2011). Les 

statistiques norvégiennes montrent que 23 % des incendies domestiques se déclarent dans la cuisine, 

tandis que 19 et 9 % commencent respectivement dans la salle à manger et la chambre à coucher en 

présence de mobilier capitonné (NFPA, 2014). 

100. La résistance au feu d’un matériau ou d’un produit est essentiellement testée en termes 

d’inflammabilité, de facilité d’extinction, de pouvoir propagateur de flamme, de débit calorifique et de 

dégagement de fumée (Weil et Levchik, 2009). Les exigences de résistance au feu des produits 

dépendent souvent de l’utilisation prévue (par ex., des exigences plus strictes pour les bâtiments 

institutionnels par rapport aux maisons d’habitation). Les réglementations relatives aux incendies 

exigent en général l’utilisation de normes techniques vérifiées mises au point par des organismes de 

normalisation comme l’ISO, la Commission électrotechnique internationale (CEI) ou le Comité 

européen de normalisation (CEB) et des sociétés de certification et de conseil en sécurité comme 

l’Underwriters’ Laboratory INC (UL). Cependant, ni les réglementations nationales relatives à la 

sécurité incendie ni les normes techniques ne prévoient l’utilisation de retardateurs de flamme 

chimiques spécifiques pour satisfaire aux exigences de sécurité incendie. De plus, les performances 

des produits dans ces normes d’essais ne sont pas toujours liées à celles observées lors d’un incendie 

réel. Le Royaume-Uni, l’Irlande et la Californie se fiaient auparavant à des essais à la flamme nue 

pour le mobilier capitonné, ce qui a entraîné une utilisation des retardateurs de flamme bromés et une 

charge corporelle accrue (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2, UNEP/POPS/POPRC.10/INF/5). Les 

lignes directrices des essais pour la réglementation britannique sont actuellement en cours de révision. 

Il se pourrait qu’elles proposent de délaisser le « test à la cigarette et l’allumette » actuel qui exige que 

les tissus de revêtement soient testés recouvrant une mousse de polyuréthane non modifiée pour 

résister à la combustion au profit de tests qui exigent que le composite final réel soit évalué en regard 

de sa résistance au feu (DBIS 2014). Le DBIS pense que cela permettrait de réduire de jusqu’à 50 % la 

quantité de retardateurs de flamme utilisés. Les normes californiennes relatives à l’inflammabilité du 

mobilier ont été modifiées pour exclure toute utilisation future de retardateurs de flamme (TB117-

2013). 
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101. Les retardateurs de flamme peuvent temporairement ralentir la progression d’un incendie et le 

dégagement de chaleur correspondant pendant un court instant afin de permettre aux personnes 

d’évacuer les lieux, mais ils sont aussi susceptibles d’augmenter la toxicité des émissions. Il est 

possible de réduire les émissions toxiques en introduisant un matériau barrière associé au retardateur 

de flamme. La toxicité des incendies est la principale cause de décès et de blessures dans les incendies, 

mais elle n’est généralement pas prise en compte par les autorités réglementaires. Plusieurs gaz 

toxiques sont produits pendant un incendie, dont certains sont liés à la présence de retardateurs de 

flamme bromés, alors que d’autres pas. La combustion de matériaux contenant des retardateurs de 

flamme halogénés lors d’incendies accidentels et du brûlage de déchets qui en contiennent peut 

accroître la toxicité des produits de combustion en augmentant la libération de CO, de gaz acides tels 

que le bromure d’hydrogène et de dioxines et furannes bromés et chlorés (Simonson et al., 2000; 

Blomqvist et al., 2007b ; Shaw et al., 2010). En outre, des études démontrent que les retardateurs de 

flamme bromés associés à l’antimoine génèrent de grandes quantités de CO et de HCN, deux des 

principaux asphyxiants qui se dégagent lors des incendies (Molyneux et al., 2014; Stec et al., 2011). 

Une réduction globale des matériaux retardateurs de flamme pourrait donc réduire les risques 

sanitaires courus par la population en général et les sapeurs-pompiers, à condition que la sécurité 

incendie puisse être assurée par d’autres moyens. Au vu de ces résultats, l’utilité globale des 

règlements en matière de protection incendie qui exigent l’emploi de ces substances a été remise en 

question par certains scientifiques (Jayakody et al., 2000; DiGangi et al., 2010). 

102. Dans les bâtiments institutionnels et à usage résidentiel, la sécurité incendie peut être renforcée 

par des campagnes annuelles de sensibilisation axées sur l’utilisation sûre des composants électriques, 

bougies, cheminées, cuisinières et détecteurs de fumée de nouvelle génération, etc. Les exigences en 

termes de facilité d’accès aux issues de secours et de présence de matériel de lutte contre l’incendie 

comme des manches à incendie, des gicleurs automatiques, des extincteurs et des couvertures antifeu 

sont des mesures importantes pour prévenir et réduire les pertes consécutives aux incendies et faciliter 

l’évacuation des bâtiments en feu. Une autre solution de sécurité est celle des cigarettes « à faible 

propension à l’inflammation », qui s’éteignent d’elles-mêmes lorsqu’on ne tire pas de bouffées. Elle a 

permis de réduire de 41 % les décès causés par les incendies dans l’État de New York. Elle est 

désormais obligatoire dans l’ensemble des États-Unis, au Canada, en Australie et dans l’UE. Les 

solutions pour les produits électriques pourraient inclure la présence d’un capteur de chaleur intégré 

qui éteint l’objet s’il devient trop chaud. Le contrôle régulier du système de câblage électrique et le 

remplacement de ce dernier sont aussi des mesures de prévention des incendies. 

103. Lors du stockage, par exemple dans les entrepôts, il est possible de renforcer la sécurité 

incendie en adoptant certaines pratiques de gestion. Selon les informations demandées à l’Annexe F 

communiquées par l’IPEN, il pourrait être possible d’assurer une sécurité incendie lors de l’utilisation 

de palettes en plastique dépourvues de retardateurs de flamme en mettant en œuvre des pratiques de 

gestion de leur stockage (par ex., hauteur des piles de palettes et écartement entre les piles) et/ou en 

utilisant des systèmes de gicleurs. 

104. Selon les renseignements fournis par l’industrie aéronautique, les produits de l’aérospatiale 

sont soumis à des réglementations strictes en matière de navigabilité et à des spécifications en matière 

de certification qui définissent des normes de performance, notamment l’inflammabilité. Un aperçu du 

procédé figure dans la section 2.1 du document ECHA 2014. Ces exigences de résistance au feu et de 

sécurité visent à prévenir et/ou à contrôler les incendies aussi bien en vol, où les possibilités 

d’évacuation sont limitées, qu’après un crash, où l’évacuation pour échapper aux incendies alimentés 

par le carburant est la principale préoccupation. Ces questions influent sur le choix des substances à 

utiliser. Les pièces et composants des aéronefs sont supposés résister à un incendie pendant un certain 

laps de temps en fonction de la zone et de l’application et les matériaux utilisés à l’intérieur ne doivent 

pas générer de fumée toxique ou de chaleur excessive en cas d’incendie. C’est pour cela que des 

matériaux tels que les retardateurs de flamme sont employés dans des zones chaudes et sensibles au 

feu (par ex., autour des réacteurs). Les autorités de navigabilité telles que l’Agence européenne de la 

sécurité aérienne (AESA), l’Administration de l’aviation civile chinoise (CAAC), Transport Canada 

Aviation Civile (TCAC), l’Agence nationale de l’aviation civile brésilienne (ANAC), l’Autorité de 

sécurité de l'aviation civile australienne (CASA) et l’Administration fédérale de l’aviation des États-

Unis (FAA) sont chargées de définir, d’administrer et de faire appliquer les normes d’ignifugation
2
.  

                                                           
2 Exemples de normes d’ignifugation dans le domaine civil : AESA (ex. CS 25.853, appendice F) – 

https://www.easa.europa.eu/system/files/dfu/CS-25%20Amdendment%2016.pdf; CAAC (ex. 第25.853 条, 附录

F) – http://www.caac.gov.cn/B1/B6/201112/P020111209503321901800.pdf; TCAC (ex. 525.853, appendice F) – 

https://www.tc.gc.ca/eng/acts-regulations/regulations-sor96-433.htm#v; ANAC (références US 14 CFR 25) 

http://www2.anac.gov.br/biblioteca/rbac/RBAC25EMD136.pdf; CASA – (ex. partie 90, subdivision 3.2, 

références 14 CFR 25.853) –http://www.comlaw.gov.au/Details/F2011C00871/Html/Text#_Toc306971168; FAA 
(ex., §25.853, appendice F) –  http://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?tpl=/ecfrbrowse/Title14/14cfr25_main_02.tpl 

http://www.caac.gov.cn/B1/B6/201112/P020111209503321901800.pdf
http://www2.anac.gov.br/biblioteca/rbac/RBAC25EMD136.pdf
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Il a été démontré que ces normes dans le secteur de l’aviation ont sensiblement réduit d’un facteur 3 la 

probabilité de décès dus à un accident offrant des chances de survie au cours des quarante dernières 

années (FAA, 2010) (Boeing Company, comm. pers.). 

 2.4 Informations récapitulatives sur les incidences sur la société de la mise en œuvre des mesures  

de réglementation éventuelles 

105. La réduction ou l’élimination au niveau mondial du c-décaBDE devrait normalement avoir une 

incidence positive sur la santé humaine et l’environnement. La dixième réunion du Comité d’étude des 

polluants organiques persistants a conclu que les niveaux d’exposition et les concentrations avec effet 

actuels du BDE-209, principal composant du c-décaBDE, sont susceptibles d’avoir des effets nocifs 

importants sur la santé humaine et l’environnement du fait de la propagation de cette substance à 

longue distance dans l’environnement, justifiant l’adoption de mesures au niveau mondial 

(UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2).  

 2.4.1  Santé, y compris santé publique, environnementale et professionnelle 

106. Le BDE-209 est très répandu dans l’environnement et certaines espèces présentent des charges 

corporelles élevées, en particulier certaines espèces d’oiseaux, mais aussi la loutre et le renard vivant 

dans des zones urbaines et suburbaines (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2). De plus, dans certains 

organismes comme les grenouilles, les poissons et les oiseaux, les doses de BDE-209 sont dans la 

fourchette (ou s’approchent) des concentrations produisant un effet neurotoxique et perturbateur pour 

le développement et le système endocrinien. Les concentrations de BDE-209 dans la morue arctique 

(une espèce clef des écosystèmes arctiques) atteindraient un niveau susceptibles d’entraîner des effets 

néfastes, et par conséquent d’avoir une incidence négative sur les populations de cette espèces et sur 

l’ensemble de l’écosystème arctique. À ces préoccupations s’ajoutent d’éventuels effets d’exposition à 

une faible dose et de possibles effets combinés entre le BDE-209 et d’autres PBDE dont l’action est 

similaire, ainsi que la possibilité de nombreux effets stressants (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2, 

UNEP/POPS/POPRC.7/INF/16). Une incidence positive de l’application de mesures de 

réglementation est la diminution des émissions, qui réduira au fil du temps l’exposition et la 

bioaccumulation chez l’être humain et les espèces sauvages. L’interdiction ou la réglementation stricte 

du c-décaBDE au niveau mondial représente donc une mesure qui contribuera à la protection et à la 

préservation des organismes et écosystèmes de l’Arctique, jugés particulièrement sensibles aux 

polluants organiques persistants (AMAP 2009; UNEP/POPS/POPRC.7/INF/16). 

107. À court terme, le bénéfice le plus important de l’imposition de mesures de réglementation 

mondiales serait peut-être pour l’environnement intérieur et la santé publique, grâce à la réduction des 

quantités de c-décaBDE présentes dans les poussières, et à terme l’élimination de cette substance, en 

arrêtant l’utilisation de cette substance dans les textiles et l’équipement d’intérieur. L’imposition de 

mesures de réglementation entraînerait probablement une baisse progressive des taux dans les produits 

agricoles tels que le poisson, le lait et les produits laitiers et divers produits carnés. Chez l’être humain, 

l’exposition au BDE-209 a déjà lieu dès les premiers stades du développement et se poursuit tout au 

long de la vie. On le trouve dans le sang, le plasma et le lait maternel et il est transféré au fœtus via le 

placenta pendant des étapes de développement cruciales. Les principales sources d’exposition de l’être 

humain actuellement connues sont la poussière et les aliments contaminés 

(UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2). En raison de leur tendance à mettre les mains à la bouche, les 

nourrissons et les enfants en bas âge ont une charge corporelle de BDE-209 et d’autres PBDE plus 

élevée que les adultes et sont identifiés comme des groupes vulnérables susceptibles d’être à risque, en 

particulier du fait de la toxicité pour le système neuroendocrinien et le neurodéveloppement observée 

dans les études chez les animaux (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2). L’élimination ou la 

réglementation stricte de l’utilisation du c-décaBDE sera donc particulièrement bénéfique pour 

l’enfant en développement. 

108. Elle permettra aussi d’améliorer la santé des travailleurs, en particulier dans les pays en 

développement, où les équipements de protection individuelle sont limités, et de réduire aussi 

l’exposition de l’être humain et de l’environnement à des produits de dégradation toxiques, notamment 

les PDBE moins bromés, les bromodioxines et bromofurannes (PBDD/PBDF), le pentabromophénol 

et l’hexabromobenzène. Les produits de dégradation toxique, notamment les PBDD/PBDF, peuvent se 

former de différentes manières : pendant le traitement thermique (extrusion, moulage et recyclage), la 

production de plastiques, les réactions de photolyse, la préparation d’aliments (cuisson du poisson) et 

l’élimination des déchets (Vetteret et al., 2012; Kajiwara et al., 2008, 2013a,b; Hamm et al., 2001; 

Ebert et Bahadir 2003; Weber et Kuch 2003; Thoma et Hutzinger 1987; Christiansson et al., 2009; 

UNEP/POPS/POPRC.6/INF/6). Concernant l’exposition professionnelle, on a relevé de fortes 

concentrations de BDE-209 dans bon nombre de professions (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2). De 

plus, une étude réalisée sur 12 pompiers aux États-Unis a montré qu’ils présentaient des concentrations 
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élevées de cette substance dans le sang (contribuant à >50 % de la concentration totale de PBDE dans 

le sérum) et des concentrations élevées de PBDD/PBDF (Shaw et al., 2013). Les auteurs de l’étude ont 

« suggéré que les PBDD/PBDF pouvaient contribuer grandement à une toxicité de type dioxine chez 

les pompiers » et que l’exposition professionnelle à ces composés était importante lors de la lutte 

contre les incendies. Par conséquent, l’exposition contribue probablement à des effets néfastes sur la 

santé, hypothèse étayée par les données issues d’autres études montrant des taux de cancer élevés chez 

les pompiers, notamment pour quatre types de cancer qui sont potentiellement liés à une exposition 

aux PBDD/PBDF comme le myélome multiple, le lymphome malin non hodgkinien, le cancer de la 

prostate et le cancer des testicules (Hansen et al., 1990; CIRC 2010; Le Masters et al., 2006; Kang et 

al., 2008). Par ailleurs, des études laissent penser que lorsqu’on prend les mesures qui s’imposent, 

comme le port d’équipements de protection individuelle et l’utilisation d’un système de ventilation, il 

est possible de réduire significativement l’exposition. Une étude récente a montré qu’en appliquant des 

mesures de gestion des risques appropriées dans un établissement suédois de recyclage d’équipements 

électroniques, le BDE-209 ne présentait pas de risque pour la santé des travailleurs (Rosenberg et al., 

2011; Thuresson et al., 2006). Cependant, les travailleurs des pays en développement et à économie en 

transition sont susceptibles d’être davantage exposés au BDE-209 et à d’autres substances que ceux 

des pays développés du fait de l’absence ou de l’application partielle de mesures de réduction des 

risques (Tsydenova et Bengtsson, 2011; UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2; OIT, 2012). 

109. Les concentrations de BDE-209 sont en général les plus élevées près des points de rejet des 

eaux usées urbaines et à proximité des usines d’élimination et de recyclage d’équipements 

électroniques (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2). La gestion écologiquement rationnelle des déchets 

est donc importante pour obtenir un bon niveau de protection de la santé humaine et de 

l’environnement. Cela est particulièrement important dans les pays en développement, où la 

manipulation se fait souvent sans l’aide de procédés industriels modernes et où la protection des 

travailleurs laisse souvent à désirer. Compte tenu de l’utilisation répandue du c-décaBDE dans les 

équipements électriques et électroniques et vu que les déchets de ces équipements sont ceux qui 

s’accumulent le plus rapidement (StEP, 2013), les équipements en circulation et leurs déchets sont 

particulièrement préoccupants. L’année dernière, près de 50 millions de tonnes de déchets 

d’équipements électriques et électroniques ont été générées dans le monde, soit environ 7 kg par 

habitant sur la planète. De plus, des millions de tonnes de vieux équipements électroniques sont 

exportés vers les pays en développement et à économie en transition, principalement vers l’Asie du 

Sud-Est, et de plus en plus vers l’Afrique de l’Ouest et l’Europe de l’Est. Le Sénégal, l’Ouganda, le 

Maroc, la Colombie, le Pérou, le Kenya, l’Afrique du Sud, le Cambodge et l’Iraq figurent de plus en 

plus souvent parmi les destinations des produits et des articles hors d’usage (Ni et Zeng, 2009; 

Zoeteman et al., 2010; Schluep et al., 2009 dans OIT, 2012). Dans ces pays, le traitement est 

généralement effectué dans le secteur informel, ce qui occasionne une pollution environnementale 

importante et présente des risques pour la santé des populations locales. Les femmes et les enfants 

représentent une part importante de la main-d’œuvre (OIT, 2012). En Chine, pays qui reçoit 

aujourd’hui le pourcentage le plus élevé au monde de déchets d’équipements électriques et 

électroniques, les concentrations de BDE-209 dans le sol des sites de récupération et de recyclage de 

ces déchets sont très élevées (OIT, 2012; Wang et al., 2010, 2011a,b, 2014; Gao et al., 2011, Li et al., 

2013). Outre les travailleurs de la filière de démantèlement exposés professionnellement, les habitants 

des quartiers situés près d’installations de production ou de recyclage affichent aussi des 

concentrations élevées de BDE-209 dans le sang (voir UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2). Au 

Bangladesh et au Nicaragua, les enfants qui vivent et travaillent dans les sites de récupération des 

déchets ont dans leur sang une combinaison de BDE-209 et d’autres produits chimiques dangereux 

(Linderholm et al., 2011; Athanasiadou et al., 2008). Le brûlage à ciel ouvert de déchets 

d’équipements électriques et électroniques contenant des PBDE libérerait des tonnes de PBDD/PBDF 

dans l’environnement (Zennegg et al., 2009). Ma et al., (2009) ont signalé que les concentrations de 

TEQPBDD/TEQPBDF d’une installation de recyclage de déchets d’équipements électriques et 

électroniques en Chine dépassait celles des échantillons prélevés dans le milieu ambiant. De plus, des 

déchets d’équipements électriques et électroniques contenant du c-décaBDE se retrouvent aussi dans 

des articles aptes au contact alimentaire fabriqués à partir de plastique recyclé, où ils contribuent à 

l’exposition et aux risques chez les êtres humains (Samsonek et Puype 2013; Puype et al., 2015). Alors 

que le recyclage de matériaux dénués de produits chimiques dangereux est avantageux pour 

l’environnement et l’économie, il convient cependant d’éviter le recyclage de matériaux contenant des 

polluants organiques persistants et d’autres produits chimiques dangereux pour protéger la santé 

humaine et l’environnement. Cela permet également de diminuer le risque que des matériaux 

contaminés soient exportés vers des pays en développement et est en outre important pour préserver la 

crédibilité du recyclage, stimuler la gestion durable des flux de déchets et accroître l’innovation dans 

l’industrie du recyclage ainsi que dans d’autres secteurs. Ne pas recycler ces matériaux revêt 

cependant des aspects négatifs, notamment une perte en termes de matières recyclées (ressources), des 
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surcoûts pour les entreprises de recyclage du fait des efforts engagés pour la séparation/le démontage 

et une utilisation accrue de matériaux vierges (ressources) (UNEP/POPS/POPRC.6/2/Rev.1). Parmi les 

difficultés que les déchets électriques et électroniques posent aux pays en développement, l’OIT 

(2012) souligne la complexité de la question du transport illégal de ces déchets et propose plusieurs 

solutions, notamment d’associer une réglementation et une application efficaces à des mesures incitant 

les recycleurs du secteur informel à ne pas se lancer dans des procédés de destruction et favorisant une 

formalisation du secteur informel du recyclage des déchets électriques et électroniques. D’autres 

auteurs suggèrent qu’une application de la loi et une collaboration internationale convenables sont 

essentielles pour résoudre le problème du transport illégal (Ni et Zeng, 2009). On trouve dans la 

littérature disponible différentes approches de la gestion et du recyclage de ces déchets (par ex., Bleher 

et al., 2014; PNUE, 2012; UNEP/POPS/POPRC.6/2/Rev.1). Certaines de ces approches, notamment 

1) l’interdiction du recyclage des déchets contenant des POP, 2) le recyclage des plastiques sans 

retardateurs de flamme bromés et l’incinération avec valorisation énergétique des plastiques contenant 

des polluants organiques persistants et 3) le recyclage de tous les plastiques y compris ceux contenant 

des retardateurs de flamme bromés à des teneurs inférieures à une limite légale, sont conformes aux 

objectifs de la Convention de Stockholm et devraient être faisables également pour les pays en 

développement. La différence entre ces approches tient à la manière de traiter la fraction contenant des 

retardateurs de flamme/du c-décaBDE et au gain économique pour l’industrie (Bleher et al. 2014). 

 2.4.2 Agriculture, y compris aquaculture et sylviculture 

110. L’élimination du c-décaBDE serait bénéfique pour l’agriculture et la santé des êtres humains et 

des espèces sauvages en évitant toute propagation supplémentaire de polluants organiques persistants 

dans le sol. La contamination des terres agricoles par le BDE-209 est un problème mondial en partie 

du fait de l’utilisation des boues résiduaires comme fertilisant (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2). 

Sellstrøm (2005) et de Wit (2005) ont montré que les taux de BDE-209 des sols ainsi amendés sont de 

100 à 1 000 fois plus élevés que ceux des sites de référence. Lorsque ces boues sont épandues comme 

engrais, le BDE-209 est transféré vers le biote et peut s’accumuler dans les organismes au sommet de 

la chaîne alimentaire (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2). L’épandage des boues d’eaux résiduaires 

sur les terres agricoles est l’un des débouchés de ces boues et permet en même temps d’exploiter des 

nutriments essentiels pour les plantes et la matière organique dans l’agriculture. Cependant, comme 

indiqué ci-dessus, cette pratique suscite des rejets de BDE-209 dans l’environnement. Elle peut aussi 

contribuer à des risques pour l’être humain et pour l’environnement en raison de la présence de 

polluants organiques comme le BDE-209. Ainsi, toute mesure permettant de réduire les concentrations 

de BDE-209 dans les boues résiduaires et/ou de contrôler l’utilisation de boues résiduaires comme 

fertilisant aurait un effet positif sur la réduction des concentrations de BDE-209 dans les produits 

agricoles au fil du temps. 

 2.4.3 Biote (biodiversité) 

111. Il est essentiel de retirer le c-décaBDE de la circulation pour éviter que la contamination des 

espèces sauvages déjà menacées n’augmente. Les effets nocifs signalés font craindre que  

le c-décaBDE puisse avoir une incidence à l’échelle des populations et des écosystèmes, et en 

définitive sur la biodiversité (voir section 2.4.1 ci-dessus UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2). Outre le 

fait de menacer les écosystèmes arctiques et la biodiversité, qu’il soit en l’état ou combiné à d’autres 

polluants organiques persistants (UNEP/POPS/POPRC.10/10/Add.2, UNEP/POPS/POPRC.7/INF/16), 

on craint que le c-décaBDE et d’autres substances puissent retarder le développement et la 

métamorphose des grenouilles à des concentrations pertinentes du point de vue écologique (Shricks et 

al.,2006; Qin et Xia, 2010) et altèrent l’anatomie et la fonction du système de vocalise des mâles 

(Ganser, 2009). La Liste rouge des espèces menacées de l’UICN a identifié les amphibiens, et les 

grenouilles en particulier, comme étant le groupe de vertébrés le plus menacé, avec environ 41 % de 

risque d’extinction, et montre qu’il est urgent de prendre des mesures pour protéger les populations 

d’amphibiens restantes dans le monde (UICN, 2014, voir aussi Stuart et al. 2004). On attribue les 

extinctions et le déclin à grande échelle de ces espèces au recul des habitats, à la pollution, aux 

incendies, au changement climatique, aux maladies et à la surexploitation (UICN, 2014; Hayes et al., 

2010). Les produits chimiques d’origine anthropique peuvent participer au déclin des populations 

d’amphibiens en agissant sur le système ou la réponse immunitaire, le développement et la croissance 

larvaire, la capacité à éviter les prédateurs, le succès de reproduction et les taux de survie (Carey et 

Bryant 1995, voir aussi Hayes et al., 2010). Les modifications du système de vocalise des mâles et le 

retard de la métamorphose/le développement induit par une exposition au c-décaBDE peuvent avoir 

des incidences sur la valeur adaptative (succès de l’accouplement, prédation, etc.) et en dernier ressort 

sur le recrutement de la population (van Allen et al., 2010; Hayes et al., 2010). Ainsi, les effets nocifs 

observés chez les grenouilles laissent penser que le c-décaBDE pourrait être l’un des polluants 

participant au déclin des populations mondiales de grenouilles. 
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 2.4.4 Aspects économiques et coût social 

112. D’après des informations comme le prix, l’accessibilité et la disponibilité de différentes 

alternatives ainsi que des informations sur des mesures réglementaires et leur utilisation dans 

différents pays, on estime que les coûts socio-économiques de l’application d’une interdiction et/ou 

d’une réglementation stricte de l’utilisation du c-décaBDE sont faibles et compensés par les avantages 

d’une élimination/réglementation. Un facteur important abordé dans la proposition de restriction dans 

l’UE est que, même si le c-décaBDE est actuellement moins onéreux que les solutions de 

remplacement évaluées, la différence de coûts est susceptible d’évoluer progressivement sous l’effet 

de l’augmentation de la demande de solutions de substitution (ECHA, 2014a). 

113. Les coûts supportés par les producteurs qui fabriquent encore le c-décaBDE dépendent de la 

manière dont la réglementation stricte ou l’interdiction influe sur la production et sur le marché des 

solutions de remplacement chimiques du c-décaBDE. Ils dépendent aussi des coûts techniques liés à 

l’abandon du c-décaBDE au profit d’autres solutions de remplacement dans les usines de fabrication 

(ECHA, 2014a). Cependant, on sait que le c-décaBDE est uniquement fabriqué dans quelques pays et 

une réglementation stricte ou une interdiction de sa fabrication n’engendrera donc pas de coût direct 

(ou d’incidence) dans la plupart des pays et ne touchera que le petit nombre de fabricants qui 

continuent de produire du c-décaBDE, dont certains produisent et vendent déjà des solutions de 

remplacement. De plus, les informations disponibles laissent penser que les solutions de remplacement 

peuvent être fabriquées dans les mêmes usines/chaînes de production que le c-décaBDE. Les coûts de 

la transition pour l’industrie de la fabrication au niveau mondial seraient donc faibles. 

114. La réglementation stricte pourrait aussi influer sur l’économie des importateurs/fournisseurs de 

c-décaBDE et sur les utilisateurs industriels/professionnels en aval. Cependant, la plupart des 

importateurs/fournisseurs importent et vendent aussi d’autres substances, notamment des solutions de 

remplacement du c-décaBDE (ECHA, 2014a). De même, les importateurs d’articles contenant  

du c-décaBDE peuvent aussi continuer à importer des articles contenant d’autres retardateurs de 

flamme. Pour ce qui est des utilisateurs industriels/professionnels en aval, on sait que leur capacité à 

remplacer un produit par des solutions de substitution peut être variable. Si la plupart d’entre eux 

peuvent assurer la transition vers des solutions de remplacement du c-décaBDE sans surcoût 

important, les commentaires reçus de l’industrie aéronautique lors d’une consultation publique dans 

l’UE suggèrent qu’il pourrait s’avérer difficile de remplacer immédiatement le c-décaBDE dans les 

produits utilisés dans les aéronefs et le matériel de défense (ECHA, 2014a). Selon l’industrie 

aérospatiale, cette difficulté s’explique par des problèmes techniques, les coûts et le temps liés au 

développement, à la qualification et à la certification de matériaux de remplacement pour les aéronefs 

en raison des exigences strictes en matière de performances techniques et sécuritaires et à la 

complexité de la chaîne d’approvisionnement (ECHA, 2014a). Des préoccupations analogues ont été 

exprimées par certaines associations de l’automobile,  qui ont demandé des dérogations pour certaines 

pièces détachées anciennes, mais pas pour les pièces encore produites aujourd’hui. Le raisonnement de 

l’industrie automobile diffère en cela qu’il n’évoque que la faisabilité pratique du remplacement, en 

particulier pour les pièces détachées anciennes possédant des propriétés fonctionnelles. 

115. L’inscription du c-décaBDE à la Convention de Stockholm sans dérogation pour le recyclage 

signifierait que les fractions contenant du c-décaBDE à une concentration supérieure à la valeur 

définie pour la faible teneur en polluants organiques persistants ne devraient pas être recyclés. Cela 

pourrait avoir une incidence sur le recyclage des matériaux issus de produits contenant du c-décaBDE. 

Serait tout particulièrement visé le recyclage de déchets plastiques des appareils électriques et 

électroniques et du plastique provenant des véhicules hors d’usage qui renferment des concentrations 

élevées de c-décaBDE (par ex., IVM, 2013, voir aussi section 2.2.). Le volume actuel de plastique 

recyclé est faible, de même que la fraction de plastique contenant du c-décaBDE(Sinha-Khetriwal et 

al.,  2005; Widmer et al., 2005; Hicks et al., 2005; Streicher-Porte et al., 2005; voir aussi section 2.2 

paragraphes 47 et 48). Les procédés de recyclage des véhicules hors d’usage et des déchets 

d’équipements électriques et électroniques sont actuellement axés sur la récupération des métaux et la 

valeur de la fraction de plastique est moindre en raison de sa qualité (Sinha-Khetriwal et al., 2005; 

Widmer et al., 2005; Hicks et al., 2005; Streicher-Porte et al., 2005). On estime donc que les 

incidences socio-économiques des mesures requises pour que les déchets de ces produits plastiques ne 

soient pas recyclés sont faibles. 

116. Le recyclage du plastique est en général souhaitable du point de vue de la gestion rationnelle 

des ressources, mais doit être mis en balance avec le fait qu’il importe d’éviter le recyclage de 

plastiques contenant des substances chimiques dangereuses. Si ce recyclage de matériaux croissait à 

l’avenir, il faudrait alors appliquer des techniques de séparation afin de s’assurer de la qualité des 

matières plastiques recyclées. Cela peut entraîner des coûts pour la société sous la forme 

d’investissements dans des équipements coûteux pour trier les déchets plastiques et/ou d’une 
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augmentation de la main-d’œuvre manuelle nécessaire. Faute de moyens efficaces d’identifier le 

décaBDE dans les déchets, les conséquences pour le recyclage pourraient être sensiblement plus 

lourdes que prévu, car il faudrait peut-être en pratique exclure toutes les matières contenant du brome, 

ce qui limiterait encore la quantité de matériaux recyclables. La technique de séparation après 

déchiquetage de la fraction de plastique de valeur est coûteuse, de même que la technique d’extraction 

du brome. Si de grandes capacités de traitement s’avèrent nécessaires, cela peut représenter un 

obstacle à l’entrée de nouveaux acteurs sur le marché du recyclage des déchets d’équipements 

électriques et électroniques.  

117. Une analyse des incidences économiques sur les installations de recyclage doit être menée au 

niveau des pays ou des régions. La solution optimale dépendra beaucoup du contexte économique et 

culturel dans lequel s’inscrit le système (Sinha-Khetriwal et al., 2005). Le coût de la main-d’œuvre, la 

structure de l’économie et notamment le secteur informel important, le cadre réglementaire existant et 

les possibilités et les limites de l’application de la loi doivent être pris en compte afin de trouver des 

solutions susceptibles d’améliorer la situation en termes de conséquences environnementales, des 

risques professionnels et des retombées économiques (Sinha-Khetriwal et al., 2005). Les avantages 

écologiques et le gain socio-économique découlant de l’accroissement de la qualité et de l’utilisation 

du plastique recyclé (moindre utilisation de plastique vierge), ainsi que de la hausse du prix sur le 

marché, pourraient alors plus que compenser le coût plus élevé du recyclage.  

118. Le prix du plastique recyclé sur le marché est déterminé par sa qualité, sa substituabilité par 

rapport au plastique vierge et le prix de ce dernier. La présence de substances chimiques dangereuses 

influe négativement sur le prix des matériaux recyclés (NCM, 2015b). D’après une étude réalisée par 

l’Agence suédoise des produits chimiques (KemI), l’un des principaux obstacles à l’utilisation accrue 

de matériaux recyclés dans les nouveaux produits tient au risque que ces matériaux puissent contenir 

des substances dangereuses (KemI, 2012). Cette conclusion est également étayée par d’autres sources 

(dont Wäger et al., 2010; Stenvall et al., 2013; NCM, 2015b), qui mettent toutes en avant que les 

substances dangereuses sont des obstacles au recyclage des matériaux provenant des déchets 

d’équipements électriques et électroniques. 

119. Le recyclage de matériaux contenant du décaBDE en divers articles neufs pourrait compliquer 

l’identification des articles contenant du décaBDE et leur traitement ultérieur. Il importe en outre de 

maîtriser les flux de déchets afin d’éviter que du décaBDE se retrouve dans les articles neufs, 

entraînant ainsi des effets nocifs pour les êtres humains et des coûts économiques du fait de problèmes 

de santé accrus (NCM, 2014b; Bellanger et al., 2015; Hauser et al., 2015; Trasande et al., 2015; Legler 

et al., 2015; HEAL, 2014; voir aussi paragraphe 122). On dispose de techniques et de méthodes 

permettant de séparer efficacement les déchets contenant des PBDE et de les traiter séparément 

(Document de travail de l’ECHA, 2015; Sinha-Khetriwal et al., 2005; Widmer et al., 2005; Hicks et 

al., 2005; Streicher-Porte et al., 2005; voir aussi directives
3
). Par conséquent, il est nécessaire de fixer 

une concentration limite pour les mélanges et les articles en circulation afin de s’assurer a) que la 

majorité des articles plastiques puissent être recyclés et b) que les articles fabriqués à partir de 

matériaux recyclés ne contiennent pas de concentrations élevées de décaBDE (RAC/SEAC, 2015). 

L’installation de technologies plus pointues exige des dépenses d’investissement considérables, mais 

les coûts d’exploitation sont ensuite faibles (NCM 2014a, 2015c). Si les techniques de séparation 

peuvent susciter des coûts d’exploitation et de fonctionnement supérieurs, ces coûts seront 

vraisemblablement compensés par une amélioration et un accroissement du recyclage des matériaux 

(NCM 2014a, 2015c). Des approches reposant sur des techniques moins sophistiquées, telles que la 

séparation, le tri ou un déchiquetage plus simple des déchets d’équipements électriques et 

électroniques, pourraient engendrer des coûts relativement supérieurs en fonction du coût de la 

main-d’œuvre, mais pourraient également bénéficier à la société en fournissant davantage d’emplois. 

Des procédés de traitement de ces déchets comprenant des éléments de faible technicité permettent 

actuellement d’obtenir des plastiques de bien meilleure qualité, ainsi que des avantages quantifiés plus 

élevés, que d’autres solutions très mécanisées et automatisées (NCM, 2015a; NZMOE, 2013). Le coût 

total est compensé par un recyclage accru des matériaux. Cela procure en outre des bienfaits 

écologiques considérables (NCM, 2015c). 

120. D’après le document UNEP/POPS/COP.7/INF/22, « la gestion des déchets touche tous les 

pans de la société et de l’économie. Elle concerne les autorités locales, régionales et nationales et 

exige un cadre juridique, un mécanisme financier et une coordination efficace entre les citoyens et les 

autorités à tous les échelons. Une bonne gestion des déchets est en outre impossible sans les 

investissements adéquats. Afin d’assurer un système de gestion des déchets cohérent, il importe que 

                                                           
3
 Directives pour l’établissement d’inventaires des polybromodiphényléthers inscrits dans le cadre de la 

Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants. 
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toutes les actions aux différents échelons suivent une stratégie décidée en commun. Il est donc 

nécessaire, ou du moins utile, (pour les autorités nationales et régionales) de débattre et de décider 

d’une stratégie nationale de gestion des déchets. L’application réussie de tout système de gestion des 

déchets, en particulier dans les pays en développement, pourrait exiger le transfert de technologies 

appropriées et le renforcement des capacités, conformément à l’article 12 de la Convention ». 

121. En dehors des coûts pour l’industrie, la réglementation stricte de la mise sur le marché  

du c-décaBDE pourrait affecter l’emploi chez les fabricants de cette substance, mais aussi les acteurs 

de la chaîne d’approvisionnement y compris les importateurs/exportateurs du c-décaBDE même et 

d’articles contenant du c-décaBDE. L’emploi dans les activités de collecte, tri et recyclage de déchets 

pourrait aussi être concerné. L’effet sur l’emploi sera différent selon que les fabricants produisent 

et/ou vendent des solutions de remplacement du c-décaBDE. Selon l’ECHA (2014), il n’y a pas lieu de 

supposer qu’il existe des différences entre la main-d’œuvre nécessaire pour la production d’articles et 

produits à base de c-décaBDE ou à base des solutions de remplacement; les effets négatifs sur une 

entreprise donnée, le cas échéant, devraient être compensés par les effets positifs sur d’autres 

entreprises. Autrement dit, les incidences sur l’emploi sont principalement d’ordre distributif et ne 

devraient pas engendrer de coût pour la société en tant que tels. Cependant, le redéploiement de 

personnel entraîne toujours des coûts d’ajustement, par exemple liés à un chômage temporaire des 

travailleurs avant qu’ils ne trouvent de nouveaux emplois, mais il est difficile de chiffrer ces coûts 

dans la pratique (ECHA, 2014). Des mécanismes similaires devraient aussi influer sur l’emploi dans 

l’industrie des déchets et du recyclage (voir par ex., OIT, 2012; NCM, 2015b). Une diminution des 

bénéfices aura généralement une répercussion à la baisse sur le nombre d’emplois, alors que de 

nouvelles tâches potentielles, comme le tri, pourront augmenter les besoins d’emplois. L’effet net sur 

l’emploi dans le secteur du recyclage est donc incertain. 

122. Pour ce qui est du coût social, un nouveau rapport préparé par le Conseil nordique des 

ministres et des publications scientifiques récentes laissent penser que les perturbateurs endocriniens 

comme le c-décaBDE représentent un lourd fardeau économique pour la société (NCM 2014b; 

Bellanger et al., 2015 ; Hauser et al., 2015; Trasande et al., 2015; Legler et al., 2015). Selon le rapport 

du Conseil nordique des ministres, les effets négatifs des perturbateurs endocriniens sur la santé 

reproductive masculine coûtent aux pays de l’UE au moins 59 à 1 200 millions d’euros par an en perte 

de capacité de travail et en augmentation des dépenses de santé. Des résultats similaires sont signalés 

par Hauser et al. (2015), qui indiquent que les coûts des troubles et des maladies de la reproduction 

masculine dans l’UE avoisinent les 15 milliards d’euros par an (15 000 millions). D’après l’étude de 

Bellanger et al. (2015), qui est peut-être la plus pertinente, les PBDE et les perturbateurs endocriniens 

contribuent grandement aux déficits et maladies neurocomportementaux dans l’UE avec un coût très 

probablement supérieur à 150 milliards d’euros par an. Cependant, les publications du Conseil 

nordique des ministres, de Bellanger et al. (2015) et de Hauser et al. (2015) se concentrent sur des 

perturbateurs endocriniens, troubles et maladies spécifiques et les coûts totaux pour la société 

imputables aux perturbateurs endocriniens sont probablement bien plus élevés que ceux indiqués dans 

ces seules études. Selon Trasande et al. (2015), les coûts médians des seuls perturbateurs endocriniens 

les plus susceptibles d’être liés à ces troubles et maladies s’élèvent à 157 milliards d’euros par an, soit 

1,23 % du produit intérieur brut de l’UE. Ce résultat est étayé par un rapport antérieur préparé par 

l’Alliance pour la santé et l’environnement (HEAL) dans l’UE (HEAL, 2014), qui inclut les coûts 

associés au traitement de l’infertilité humaine, de la cryptorchidie, de l’hypospadias, du cancer du sein, 

du cancer de la prostate, du TDAH, de l’autisme, du surpoids, de l’obésité et du diabète, mais non du 

cancer des testicules, et qui affirme que les dépenses totales dans l’UE liées à l’exposition aux 

perturbateurs endocriniens pourraient atteindre 13 à 31 milliards d’euros par an (HEAL, 2014).  

123. Aux coûts pour les systèmes de santé et de sécurité sociale s’ajoutent ceux liés à la gestion des 

déchets contenant du c-décaBDE et à la remise en état des sols et sédiments contaminés qui, d’après 

l’expérience acquise avec d’autres polluants organiques persistants comme le PCB, est à la fois 

coûteuse et longue. 

124. On estime que la proposition de l’UE pour la règlementation stricte de la production et de 

l’utilisation du c-décaBDE est une mesure proportionnée pour le contrôle des risques découlant de sa 

production et de son utilisation. Plus spécifiquement, le rapport coût-efficacité serait d’un ordre de 

grandeur semblable (ou inférieur) à celui des restrictions antérieures dans le cadre du règlement 

REACH vis-à-vis du mercure, un produit chimique qui, dans des évaluations antérieures de l’UE 

relatives au mercure et au phénylmercure, suscitait des préoccupations similaires à celles des 

substances toxiques bioaccumulatives persistantes et présentait un potentiel de propagation à longue 

distance (ECHA, 2014a). 
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 2.4.5 Vers un développement durable 

125. L’élimination du c-décaBDE est conforme aux plans de développement durable qui visent à 

réduire les émissions de produits chimiques toxiques et relient la sécurité chimique, le développement 

durable et la réduction de la pauvreté. La gestion écologiquement rationnelle « des produits chimiques 

toxiques », y compris les déchets, figure dans le programme d’action pour un développement durable 

(Action 21) et la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement (CNUED, 1992a,b). Elle 

fait aussi partie de l’Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques 

(SAICM). Le Plan d’action mondial de la SAICM comprend des mesures spécifiques pour encourager 

la réduction des risques en favorisant l’utilisation de solutions de remplacement des produits 

chimiques sûres et efficaces, y compris de solutions non chimiques pour remplacer des produits 

chimiques organiques hautement toxiques, persistants et bioaccumulatifs (PNUE, 2006). La Stratégie 

politique globale de la SAICM classe les polluants organiques persistants parmi les produits chimiques 

dont il faudrait en priorité cesser la production et l’utilisation et pour lesquels il faudrait utiliser des 

solutions de remplacement plus sûres. 

126. Dans une économie circulaire, la conception en vue du recyclage et l’étiquetage sont 

importants pour améliorer la qualité et la quantité des matériaux recyclés (NCM, 2014c). Appliquer 

des techniques et des systèmes permettant le tri et l’élimination écologiquement rationnelle des 

composants contenant des produits chimiques dangereux favorisera la viabilité de la gestion des 

déchets, en particulier en ce qui concerne la récupération, le recyclage et la réutilisation des matériaux 

(voir section 2.2). 

127. Dans les pays en développement, la formalisation du secteur de recyclage des déchets 

d’équipements électriques et électroniques, c’est-à-dire l’intégration du secteur informel dans la 

gestion formelle des déchets, peut être une solution pour créer des emplois durables tout en réduisant 

les effets négatifs sur la santé et l’environnement des activités de recyclage occasionnant le rejet de 

polluants organiques persistants et d’autres produits chimiques dangereux (OIT, 2012). 

2.5 Autres considérations 

128. L’inscription du c-décaBDE à l’Annexe A sans aucune dérogation supposerait des mesures de 

contrôle faciles à communiquer et qui devraient donc être efficaces et adaptées, même dans les pays 

disposant d’infrastructures réglementaires limitées pour les produits chimiques. Il est facile d’obtenir 

et de diffuser des informations sur les solutions de remplacement. Concernant le suivi 

environnemental et biologique, il est possible d’ajouter le c-décaBDE aux programmes de surveillance 

existants pour d’autres polluants organiques persistants. Les pays ne disposant pas des infrastructures 

nécessaires pour assurer un suivi adéquat de la production et des utilisations du c-décaBDE peuvent 

avoir besoin de ressources et d’infrastructures supplémentaires. Cependant, les progrès récents de la 

chimie analytique permettent de surveiller et de mesurer sans surcoût important le BDE-209, principal 

congénère du c-décaBDE, en parallèle avec d’autres PBDE, comme les congénères de tétra-, penta-, 

hexa- et heptaBDE inscrits à la Convention. Ces méthodes de spectrométrie de masse de pointe 

renseignent précisément sur les quantités de BDE-209 présentes dans une matrice et sont par 

conséquent généralement utilisées pour déterminer les concentrations dans les prélèvements réalisés 

dans l’environnement et sur les biotes. Elles peuvent en outre permettre d’établir la teneur en BDE-

209 dans les produits/articles en circulation et dans les déchets, mais ce n’est pas la méthode standard 

employée par les entreprises de traitement et de recyclage des déchets, qui s’appuient plutôt sur des 

méthodes de détection et de séparation plus grossières en fonction de la teneur totale en brome 

(UNEP/POPS/POPRC.6/2/Rev.1). On ne dispose pas de techniques d’analyse pointues à l’échelle 

industrielle dans le secteur de la gestion des déchets. 

129. Les Parties à la Convention à l’égard desquelles ces amendements sont entrés en vigueur sont 

tenues de respecter leurs obligations au titre de la Convention. Pour permettre aux Parties de s’en 

acquitter, la Convention de Stockholm a par le passé mis au point des directives pour l’établissement 

d’inventaires des polluants organiques persistants inscrits, qui présentent une méthode par étapes 

permettant aux Parties de dresser l’inventaire des polluants organiques persistants nouvellement 

inscrits et de mettre au point des stratégies/plans d’action (décision SC-6/12, PNUE, 2014a,b). Le but 

de l’inventaire est d’aider les Parties à recueillir les données de référence pour leur pays sur les 

polluants organiques persistants inscrits, qui peuvent être utiles aux correspondants nationaux pour la 

Convention, au coordinateur du processus d’examen et de mise à jour des plans nationaux de mise en 

œuvre et aux équipes de travail chargées de l’inventaire. Il sera aussi utile pour les autres parties 

prenantes concernées par l’élimination de ces substances. D’autres directives ont aussi été élaborées, 

par exemple dans le cadre de la Convention de Bâle. 
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130. Il peut être parfois difficile d’identifier si des articles/produits contiennent un produit chimique 

donné. Consciente de ces difficultés, la SAICM a identifié le besoin d’informations au niveau mondial 

sur les substances chimiques incorporées dans des produits tout au long de leur cycle de vie à 

l’occasion de la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques (SAICM/ICCM.2/15). 

Un programme volontaire visant à partager des informations sur les substances chimiques contenues 

dans les produits dans la chaîne de valeur mondiale a été lancé. 

131. Afin de formuler des stratégies efficaces susceptibles de mener à l’élimination du c-décaBDE, 

les Parties doivent acquérir une bonne connaissance de leur situation nationale en ce qui concerne ces 

produits chimiques. Si le c-décaBDE est inscrit à la Convention, la Conférence des Parties souhaitera 

peut-être mettre à jour les « Directives pour l’établissement d’inventaires des 

polybromodiphényléthers inscrits dans le cadre de la Convention de Stockholm sur les polluants 

organiques persistants », pour aider les Parties à la Convention à remplir leurs obligations au titre de la 

Convention et à retirer le c-décaBDE de la circulation (PNUE, 2014a). 

 3. Synthèse des informations 

 3.1 Résumé des informations figurant dans le descriptif des risques  

132. À sa dixième réunion en 2014, le Comité d’étude des polluants organiques persistants a adopté 

le descriptif des risques et conclu que le décabromodiphényléther (BDE-209) contenu dans le  

c-décaBDE était susceptible, du fait de sa propagation à longue distance dans l’environnement, d’avoir 

des effets nocifs importants sur la santé humaine et l’environnement justifiant l’adoption de mesures 

au niveau mondial. 

133. Le BDE-209 est extrêmement persistant dans le sol et les sédiments, mais il est établi qu’il se 

dégrade dans l’environnement et les biotes pour donner des PBDE moins bromés. Du fait de la 

débromation, les organismes se trouvent en outre exposés simultanément à un mélange complexe de 

PBDE, dont certains sont des polluants organiques persistants inscrits à la Convention. 

134. Le BDE-209 est un polluant omniprésent détecté dans des régions urbaines, rurales et reculées 

du monde entier. Dans l’Arctique et d’autres régions reculées, il se retrouve dans différents 

compartiments de l’environnement, dont l’air, les sédiments, la neige, la glace et les biotes. Les 

processus océaniques contribuent à sa propagation dans l’environnement au même titre que les 

processus atmosphériques, mais on estime que la liaison à des particules atmosphériques est le 

principal mécanisme de cette propagation. 

135. Étant donné la très faible solubilité du BDE-209, l’alimentation représente la première voie 

d’exposition à cette substance dans les réseaux trophiques aquatiques et terrestres. Bien que certaines 

études ne mettent en évidence aucune bioaccumulation du BDE-209 et qu’une dilution trophique ait 

été observée (facteur d’amplification trophique < 1), l’existence d’une bioaccumulation a été signalée 

chez certaines espèces aquatiques et terrestres. L’incohérence des données disponibles sur sa 

bioaccumulation tient essentiellement aux différences interspécifiques au regard de l’absorption, du 

métabolisme et de l’élimination. 

136. Le c-décaBDE est très répandu dans les biotes, et certaines espèces présentent des charges 

corporelles élevées. Le BDE-209 peut se transmettre de la mère à la descendance, qui se trouve ainsi 

exposée durant les premiers stades de développement. On a aussi rapporté une transmission  

de BDE-209 de la mère aux œufs et aux jeunes chez les poissons, les grenouilles, les oiseaux, le rat et 

le renne. Il en va de même chez l’être humain, où l’exposition a lieu dès les premiers stades du 

développement, à savoir in utero, par transfert placentaire, et se poursuit après la naissance, via le lait 

maternel. De plus, il semble que les nourrissons et les enfants en bas âge ont une charge corporelle  

de BDE-209 et d’autres PBDE plus élevée que chez les adultes en raison de leur plus grande 

exposition aux poussières. 

137. Certains éléments montrent que le BDE-209 peut avoir des effets néfastes sur la santé et la 

capacité reproductives chez les poissons, le ver de terre et le rat ainsi que des effets toxiques sur le 

développement et le système nerveux chez les amphibiens, les rongeurs et l’être humain. On craint de 

plus la possibilité que l’association du BDE-209 et d’autres PBDE entraîne une toxicité 

neurodéveloppementale chez l’être humain et chez les espèces sauvages à des concentrations 

susceptibles d’être rencontrées dans l’environnement. D’après les données toxicologiques disponibles, 

le BDE-209 peut agir comme un perturbateur endocrinien et influer sur l’homéostasie des hormones 

thyroïdiennes et, peut-être des hormones stéroïdiennes chez les poissons, les amphibiens, le rat, la 

souris et l’être humain. La débromation conjuguée à l’exposition simultanée au BDE-209 et à d’autres 

PBDE, mais aussi à la persistance élevée du BDE-209 dans les sédiments et les sols, accroît la 

probabilité d’éventuels effets chroniques néfastes à long terme. 
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 3.2 Résumé des informations sur l’évaluation de la gestion des risques 

138. L’élimination du c-décaBDE devrait avoir une incidence positive sur le développement 

durable au niveau mondial. Cependant, si la production, l’utilisation et la gestion des déchets du c-

décaBDE ne sont pas réglementées, ses concentrations dans l’environnement, y compris chez les êtres 

humains et les espèces sauvages, continueront probablement à augmenter même dans les régions très 

reculées. 

139. Le c-décaBDE est une substance synthétique ne possédant aucune source naturelle connue.  

Il est actuellement fabriqué dans plusieurs pays dans le monde. De nombreux pays ont limité son 

utilisation ou adopté des programmes volontaires pour y mettre fin. Ces initiatives ont mené à 

l’utilisation de retardateurs de flamme de remplacement, à la modification de la conception ou à la 

mise en place de méthodes de remplacement afin de satisfaire aux exigences d’ignifugation des 

produits. Cependant, les rejets de c-décaBDE et de son principal constituant, le BDE-209, dans 

l’environnement se poursuivent dans toutes les régions étudiées. 

140. Si de nombreux rejets peuvent aussi se produire lors de la production, les émissions de  

c-décaBDE sont cependant principalement imputées aux rejets à partir des articles utilisés et des 

déchets. Il est donc primordial d’interdire au niveau mondial la production et l’utilisation du  

c-décaBDE et de mettre en place des mesures appropriées de gestion des déchets pour réduire à 

l’avenir l’exposition des êtres humains et des espèces sauvages à ce produit. 

141. Le c-décaBDE a de nombreuses applications et est utilisé dans de nombreux secteurs différents 

de la société. Il est employé dans les équipements électriques et électroniques comme les ordinateurs 

et les téléviseurs, et dans les câbles, mais aussi dans les adhésifs, colles, enduits, encres et tuyaux. Il 

est aussi largement utilisé dans des textiles commerciaux dans les bâtiments publics, dans les textiles 

pour le mobilier domestique et dans le secteur des transports. Dans le monde, environ 90 % du  

c-décaBDE finit dans les plastiques, principalement dans les appareils électroniques, le reste 

aboutissant dans les textiles revêtus, le mobilier capitonné et les matelas. 

142. L’automobile et l’aéronautique ont entrepris l’abandon progressif du c-décaBDE. Cependant, 

certains observateurs de l’industrie ont exprimé des préoccupations pour l’entretien et au 

remplacement de pièces détachées anciennes destinées aux articles en circulation, mais aussi pour les 

véhicules/aéronefs en production en vertu des certificats de type existants. La justification fournie se 

réfère à des questions techniques et économiques et suggère qu’il pourrait falloir des dérogations dans 

le secteur des transports. Cependant, les exigences en matière de sécurité incendie et les programmes 

de certification ne requièrent pas nécessairement l’utilisation de c-décaBDE ou d’autres retardateurs 

de flamme. Lorsqu’il est nécessaire de remplacer le c-décaBDE par un autre retardateur de flamme, 

des solutions de remplacement chimiques sont disponibles pour la plupart des applications dans les 

plastiques et les textiles qui sont encore produits à grande échelle. Cependant, il n’est pas possible de 

réaliser les essais requis pour certaines pièces détachées anciennes de véhicules originaux dont la 

production en série a cessé, et ce souvent depuis longtemps. Il est en outre probable que les fabricants 

de ces pièces détachées arrêteront de les produire. On pourrait ainsi en arriver à une situation où des 

pièces de rechange deviendraient indisponibles ou ne subiraient pas d’essais et seraient de ce fait 

dangereuses, ou au non-respect des réglementations nationales exigeant que ces pièces soient fournies 

pendant au moins 10 ans après la production en série. Dans bien des cas, l’ignifugation peut cependant 

aussi être obtenue grâce à des techniques alternatives comme l’utilisation d’un matériau 

intrinsèquement ignifugé et différentes solutions techniques, par exemple des barrières ou une 

modification de la conception du produit. Ces techniques de remplacement peuvent être employées 

dans une multitude de matériaux et d’applications et sont utilisées dans les textiles, les appareils 

électroniques, les aéronefs et d’autres moyens de transport. 

143. La durée de vie utile des produits contenant du c-décaBDE varie au niveau mondial, mais est 

estimée en moyenne à 10 ans, de sorte que les produits hors d’usage se retrouveront pendant de 

nombreuses années dans le flux des déchets, où ils seront une source d’émissions futures. Selon la 

Convention (article 6.1 d) ii)), les déchets contenant du c-décaBDE devront être éliminés de manière à 

ce que les polluants organiques persistants qu’ils contiennent soient détruits ou irréversiblement 

transformés de telle sorte qu’ils ne présentent plus les caractéristiques de polluants organiques 

persistants, ou autrement éliminés d’une manière écologiquement rationnelle, afin d’éliminer les 

émissions et les expositions correspondantes liées au c-décaBDE présent dans les déchets. Il existe 

différentes techniques pour traiter les déchets contenant des polluants organiques persistants d’une 

manière écologiquement rationnelle. L’un des moyens d’éliminer les déchets contenant du c-décaBDE 

est l’incinération contrôlée dans des installations de pointe, avec une surveillance continue et le respect 

strict des orientations des MTD/MPE de la Convention; cette incinération permettrait même la 

valorisation énergétique. On considère généralement que l’incinération à haute température détruit 
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efficacement les polluants organiques persistants comme le c-décaBDE, avec formation de petites 

quantités de dioxines et de furannes. Lorsque la destruction ou la transformation irréversible ne 

constitue pas l’option préférable du point de vue écologique ou lorsque la teneur en polluants 

organiques persistants est faible, les pays peuvent éliminer ces déchets selon d’autres méthodes 

écologiquement rationnelles, par exemple la mise en décharge spécialement aménagée. 

144. On peut trier et séparer les fractions des déchets pour une gestion plus durable des déchets. Les 

techniques de séparation sont notamment le tri manuel et automatisé des composants à l’état de 

déchets, ainsi que de ceux contenant des produits chimiques dangereux, comme les retardateurs de 

flamme bromés. Des techniques de séparation sont déjà utilisées dans le secteur de la gestion des 

déchets, mais ne sont pas encore largement disponibles. Cependant, dans les pays en développement, 

la gestion des déchets est réalisée principalement dans le secteur informel sans procédés industriels 

modernes. Le tri se fait manuellement sans équipements de protection individuel et système de 

ventilation adéquats, ce qui entraîne une exposition des êtres humains et de l’environnement à ces 

substances. Dans les pays en développement, la transition de la gestion des déchets du secteur informel 

vers le secteur formel peut être une manière de mieux en assurer la viabilité. 

145. Un petit nombre de Parties a suggéré qu’il pourrait falloir une dérogation pour le recyclage. 

D’autres s’y sont opposées car elles s’inquiétaient des articles et des produits en circulation et des 

produits recyclés contenant du décaBDE exportés en particulier vers les pays en développement et à 

économie en transition, en raison du manque de capacités pour identifier et pour analyser les produits 

contenant cette substance. Le recyclage de matériaux contenant du c-décaBDE augmentera 

inévitablement la contamination de la population humaine et de l’environnement et la dispersion des 

PBDE. Il faudrait donc éviter d’y avoir recours si l’objectif est d’éliminer les émissions et l’exposition 

au c-décaBDE. Il a été récemment signalé que des granulés de plastique provenant de matériaux 

recyclés contaminés par du c-décaBDE étaient exportés et que ce produit recyclé pourrait se retrouver 

dans des produits susceptibles de présenter un danger pour la santé humaine. Des études récentes ont 

détecté du c-décaBDE dans des articles aptes au contact alimentaire et dans des jouets pour enfants 

fabriqués à partir granulés provenant de plastique recyclé. De plus, l’incidence socio-économique du 

non-recyclage du c-décaBDE présent à une concentration supérieure à la valeur à définir pour la faible 

teneur en polluants organiques persistants pourrait être minime, car le taux de recyclage de plastiques 

et textiles contenant du c-décaBDE est faible. L’industrie automobile a signalé qu’elle devait respecter 

un quota de recyclage strict de 85 % en Europe, mais ne pourrait s’acquitter de ces obligations 

réglementaires sans une dérogation pour le recyclage. Cependant, d’après les informations reçues et 

examinées dans la présente évaluation de la gestion des risques, on estime que les incidences socio-

économiques des mesures requises pour que les déchets de ces produits plastiques ne soient pas 

recyclés sont faibles. 

146. L’étiquetage des nouveaux produits contenant du décaBDE pourrait être utile pour assurer leur 

gestion efficace à l’état de déchets. 

 3.3 Mesures de gestion des risques suggérées 

147. La mesure de réglementation la plus efficace pour réduire les rejets de c-décaBDE serait 

d’inscrire le composant décabromodiphényléther (BDE-209) du c-décaBDE à l’Annexe A sans 

dérogations. Cela entraînerait en outre l’application des dispositions de l’article 3 sur l’exportation et 

l’importation et de l’article 6 sur l’identification et l’élimination écologiquement rationnelle des stocks 

et des déchets. 

148. Sur la base des informations présentées lors de l’évaluation de la gestion des risques et de 

l’expérience collective communiquée, certains secteurs pourraient se heurter à des difficultés, par 

exemple les pièces détachées anciennes destinées à l’aéronautique et à l’automobile. Certaines Parties 

ont identifié des difficultés concernant le recyclage. Compte tenu des préoccupations suscitées par les 

articles et les produits en circulation et les produits recyclés contenant du décaBDE exportés en 

particulier vers les pays en développement et à économie en transition, d’autres experts se sont 

opposés à une dérogation pour le recyclage en raison du manque de capacités pour identifier et pour 

analyser les produits contenant cette substance. À titre de mesures supplémentaires pour la gestion des 

risques, on pourrait notamment instaurer une obligation d’étiqueter les articles neufs contenant du 

décaBDE. 
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 4. Conclusion générale 

149. Ayant conclu que le décabromodiphényléther (BDE-209) contenu dans le c-décaBDE était 

susceptible, du fait de sa propagation à longue distance dans l’environnement, d’avoir des effets nocifs 

importants sur la santé humaine et l’environnement justifiant l’adoption de mesures au niveau 

mondial; 

150. Ayant établi une évaluation de la gestion des risques et examiné les modalités de gestion 

possibles et notant que des solutions de remplacement du décabromodiphényléther autres que des 

polluants organiques persistants sont disponibles; 

151. Le Comité d’étude des polluants organiques persistants, conformément au paragraphe 9 de 

l’article 8 de la Convention, recommande à la Conférence des Parties d’envisager d’inscrire le 

décabromodiphényléther (BDE-209) contenu dans le c-décaBDE à l’Annexe A, en indiquant les 

mesures de réglementation correspondantes, avec des dérogations spécifiques pour certaines pièces 

détachées anciennes essentielles qui restent à définir dans les secteurs de l’automobile et de 

l’aérospatiale. Vu le peu d’informations relatives aux petites et moyennes entreprises du secteur du 

textile dans les pays en développement, on ne peut pas conclure que des dérogations sont inutiles pour 

ces acteurs. 
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